
  

B U L L E T I N  D E S  A C T E S  

A D M I N I S T R A T I F S  

 
 

N° 1 – 4 JANVIER 2021 

 

 

 

 

 

 

N° ISSN : 0753 - 0560 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable au service de la documentation, dans les maisons du 

Département et sur le site internet du Département des Alpes-Maritimes (voir précisions en dernière page) 

 



  

 



SOMMAIRE
DIRECTION DES FINANCES

ARRÊTÉ N° DFIN SB/2020/0907  portant sur la tarification des frais postaux liés à l'envoi des articles 
de la boutique du Musée des Merveilles
ARRÊTÉ N° DFIN SB/2020/0924  portant sur la modification de la régie de recettes de l'Espace 
culturel Lympia située au Quai Entrecasteaux 06300 NICE

DIRECTION DE L'ENFANCE
AVENANT N° 1 à la CONVENTION N° 2017-DGADSH AAP-306 entre le Département des Alpes-
Maritimes et l'association HARJES, renommée HARPEGES relative à la création de 15 places 
d'hébergement réservées aux femmes isolées enceintes et/ou avec un ou plusieurs enfant(s) dont l'aîné 
à charge a moins de trois ans  (2017-2021)
CONVENTION N° 2020-DGADSH-CV282 entre le Département des Alpes-Maritimes et la Fondation
 Lenval relative aux liaisons hospitalières (années 2020 à 2023)
CONVENTION N° 2020-DGADSH-CV283 entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre 
hospitalier Princesse Grace relative aux liaisons hospitalières (années 2020 à 2023)
CONVENTION N° 2020-DGADSH-CV284 entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre 
hospitalier universitaire de Nice relative aux liaisons hospitalières (années 2020 à 2023)
ARRÊTÉ N° DE/2020/0905 portant modification concernant la régularisation de l'aide au transport 
pour les familles d'élèves et étudiants reconnus handicapés réglée aux parents qui demandent à un tiers 
professionnel de leur choix d'effectuer le transport de leur enfant au titre de l'année scolaire 2020-2021

ARRÊTÉ N° DE/2020/0911 abrogeant et remplaçant l'arrêté 2018-396 du 21 juin 2018 relatif à 
l'autorisation de création et de  fonctionnement de l'établissement d'accueil du jeune enfant  ' LES 
PETITES BULLES ' à Nice

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0155 autorisant l'occupation temporaire du domaine public 
départemental par la SARL VANNINI  exploitant l'établissement "FOAM", sise au 3 quai des II 
Emmanuel sur le port de NICE
ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0166 autorisant l'occupation temporaire du domaine public 
départemental par la ' SARL BARSTOOL II ' exploitant l'établissement ' MANOLAN'S ', sise au 5 quai
 des II Emmanuel sur le port de NICE
ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0344 portant composition du Conseil portuaire des ports 
départementaux de VILLEFRANCHE-SUR-MER
ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0748  autorisant l'occupation temporaire du domaine public 
départemental par la 'SASU COLOMBANI ' exploitant l'établissement '  DUCHESSE ', sise au 8 quai 
des Docks sur le port de NICE
ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0879 autorisant l'occupation temporaire du domaine public 
départemental par la société 'SAS CARLINA' exploitant l'établissement ' O'POINTU ', sise au ' 8 quai 
des Docks ' sur le port de  NICE
ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0914 autorisant l'occupation temporaire (AOT) à la société "Le Club" 
d'équipements situés sur le domaine portuaire du port départemental de VILLEFRANCHE-DARSE

8

9

11
13

14

17

25

33

41

43
45

46

51

55

59

63

67



ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0931 autorisant les travaux de réfection des réseaux et installations 
électriques et du réseau d'eau,  secteur capitainerie et quai Amiral Courbet, sur le domaine public du 
port départemental de VILLEFRANCHE-SANTE
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-12-06 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 12+680 et 12+950, et sur le chemin 
de la Pétugue (VC) adjacent, sur le territoire des communes de VALBONNE et OPIO
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-07 réglementant temporairement la circulation, sur les bretelles 
d'accès à la pénétrante Grasse/Cannes, sur les RD 6185-b12 (Tournamy-direction Cannes) et 6185-b9 (
Tournamy-direction Grasse), sur les RD 6185-b14 (35d/Antibes-direction Grasse) et 6185-b15 (
direction Cannes) et sur la RD 35d entre les PR 0+900 et 1+073, sur le territoire de la commune de 
MOUGINS
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-12-18 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, entre les PR 4+690 et 5+200, et sur les 2 VC 
adjacentes, sur le territoire de la commune MANDELIEU-LA NAPOULE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-19 réglementant temporairement les circulation et le stationnement,
 hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 3+130 et 3+270, sur le territoire de la commune 
THEOULE-SUR-MER
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-22 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 18+500 et 19+000, sur le territoire de la commune de 
VILLENEUVE-LOUBET
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-23 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 35 (sens Antibes/Valbonne), entre les PR 3+750 et 3+850 et la RD 103G
 (sens Antibes/Valbonne), entre les PR 3+600 et 3+500,sur le territoire des communes d'ANTIBES et 
VALBONNE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-24 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 4 entre les PR 13+360 et 13+430,sur le territoire des communes d'OPIO 
et VALBONNE
ARRETE DE POLICE PERMANENT N° 2020-12-25 abrogeant et remplaçant l'arrêté de police 
permanent n° 2020-10-66 en date du 20 octobre 2020, réglementant la vitesse sur l'ensemble des routes 
départementales, hors agglomération, du secteur géré par la Subdivision Départementale 
d'Aménagement LITTORAL OUEST CANNES
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-27 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 19+650 et 19+850, sur le territore de la commune de 
TOUDON
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-28 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 1003, entre les PR 2+000 et 2+100, sur le territoire de la commune de MOUANS-
SARTOUX
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-29, réglementant temporairement la circulation et le stationnement,
 hors agglomération,  sur la RD 6204, entre les PR 13+465 et 14+115 (tunnel Saorge-Sud) et entre les 
PR 14+380 et 14+780 (tunnel Saorge-Nord) sur le territoire de la commune de SAORGE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-30 réglementant temporairement la vitesse, hors agglomération, sur
 la RD 6202, entre les PR 82+200 et 82+500, sur le territoire de la commune de MALAUSSENE

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-31 portant prorogation de l'arrêté départemental n° 2020-12-09 du 
3 décembre 2020, réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 5, entre les PR 25+750 et 25+850 sur le territoire de la commune d'ANDON

79

81

83

86

89

91

94

96

98

105

107

109

111

113



ARRETE DE POLICE N° 2020-12-32 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 9, entre les PR 10+400 et 10+460, sur le territoire de la commune de 
AURIBEAU-SUR-SIAGNE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-33 portant prorogation de l'arrêté départemental temporaire n° 
2020-12-01 du 1er décembre 2020, réglementant les circulations et le stationnement, hors agglomération,
 sur la RD 4, entre les PR 11+950 et 12+070, sur le territoire de la commune de VALBONNE

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-34 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 10+620 et 10+700, sur le territoire de la commune de 
VALBONNE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-35 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 34+000 et 42+050, et la RD 5 entre les PR 41+500 et 32
+400 sur le territoire des communes de CONSEGUDES et LA ROQUE-EN-PROVENCE, ANDON, 
LE MAS, SAINT-AUBAN 
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-36 portant abrogation de l'arrêté de police conjoint temporaire n° 
2020-12-19 daté du 11/12/2020 réglementant les circulations et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 6098, entre les PR 3+130 et 3+270, sur le territoire de la commune de THEOULE-SUR-
MER
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-12-37 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 304, entre les PR 1+460 et 1+360, et la VC 
adjacente, sur le territoire de la commune de GRASSE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-38 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 7+100 et 7+220, sur le territoire de la commune de 
RIGAUD
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-39 portant abrogation de l'arrêté de police départemental n° 2020-
11-81 du 27 novembre 2020 et réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 0+000 et 38+300, sur le territoire des communes de BREIL-
SUR-ROYA, SAORGE, FONTAN et TENDE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-40 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 6+100 et 6+250, sur le territoire de la commune de 
BREIL-SUR-ROYA
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-41 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-
de-Contes (PR 13+050), sur le territoire des communes de BLAUSASC et de CANTARON

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-42 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 7+350 et 7+420, sur le territoire de la commune de 
BIOT
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-12-43 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 115, entre les PR 0+400 et 2+100, et les voies 
communales (VC) adjacentes, sur le territoire de la commune de CONTES
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-44 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 8+350 et 8+890, sur le territoire de la commune de 
DRAP

115

117

119

121

124

126

129

131

135

137

139

141

143



ARRETE DE POLICE N° 2020-12-45 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 10+300 et 10+400, sur le territoire de la commune de 
COARAZE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-46 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 3+130 et 3+270, sur le territoire de la 
commune de THEOULE-SUR-MER
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-47 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 16+850 et 17+040, sur le territoire de la 
commune d'OPIO
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-49 modifiant l'arrêté de police départemental n° 2020-12-41 daté 
du 17 décembre 2020, réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 
2204b (pénétrante du Paillon), entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de la Pointe-de-Contes (
PR 13+050), sur le territoire des communes de BLAUSASC et de CANTARON
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-50 portant abrogation de l'arrêté de police départemental n° 2020-
12-39 du 17 décembre 2020 et réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 0+000 et 38+300, sur le territoire des communes de BREIL-
SUR-ROYA, SAORGE, FONTAN et TENDE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-51 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 5+830 et 5+930, sur le territoire de la commune de 
BIOT 
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-52 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 17+570 et 17+670, sur le territoire des communes de 
BERRE-LES-ALPES et de l'ESCARENE
ARRETE DE POLICE N° 2020-12-53 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 6185 (sens Grasse/Cannes) au PR 55+000 et du PR 59+660 au PR 60+300, RD 6185 G (sens
 Cannes/Grasse) du PR 60+350 au PR 59+800 et dans le giratoire échangeur de Mouans-Sartoux (RD 
409-GI4), sur le territoire des communes de GRASSE, MOUANS-SARTOUX et MOUGINS

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-54 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 40, entre les PR 3+000 et 8+400, sur le territoire de la commune SAORGE
ARRETE DE POLICE N° SDA C/V 2020-12-353 réglementant temporairement la circulation, hors 
agglomération, sur la RD 27 entre les PR 32+000 et 33+000, sur le territoire de la commune 
d'ASCROS
ARRETE DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2020-11-356 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 23+000 et 23+700, sur le territoire
 de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
ARRETE DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2020-12-363 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 20+320 et 20+420, sur le territoire
 de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
ARRETE DE POLICE N° SDA LOC-GR-2020-12-207 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 105, entre les PR 3+100 et 3+200, sur le territoire de 
la commune de SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE
ARRETE DE POLICE N° SDA LOC-GR-2020-12-209 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 2+510 et 2+710, sur le territoire de la 
commune de GRASSE

145

147

149

151

153

157

159

161

164

166

168

170

172

174



ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-PAO-2020-12-12 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 81, entre les PR 6+760 et 6+910, sur le territoire de la 
commune de CAILLE
ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-PAO-2020-12-14 réglementant temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 6+745 et 6+775, sur le territoire de 
la commune de SERANON

176

178



 

Direction des finances 

 

 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 4 JANVIER 2021 8



Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20201208-lmc112007-AI-1-1

Date de télétransmission : 8 décembre 2020

Date de réception : 8 décembre 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 4 janvier 2021

ARRÊTÉ N° DFIN SB/2020/0907
portant sur la tarification des frais postaux de la boutique de la régie de recettes du Musée des

Merveilles 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu l’arrêté du 5 juillet 1996 modifié par les arrêtés du 5 août 1997, 4 février 2000, 28 décembre 2001, 31 décembre
2003, 17 février 2006, 31 mars 2015, 16 juillet 2015, 2 novembre 2015, 13 juin 2017 et du 13 octobre 2020
instituant une régie de recettes auprès du Musée départemental des Merveilles ; 
Vu l’arrêté du 26 juin 2015 modifié par les arrêtés des 24 août 2015, 19 octobre 2015, 29 mars 2016, 21 octobre
2016, 19 juin 2017, 4 décembre 2017, 29 mai 2018, 6 août 2018, du 10 août 2018, 5 novembre 2018, du 28 février
2019, 7 juin 2019, du 7 août 2019, du 24 septembre 2019 et du 24 décembre 2019 portant sur la tarification de la
boutique et la billetterie du Musée des Merveilles ;
Vu la  délibération  de l’Assemblée départementale  du 15 septembre  2017 donnant  délégation au Président  du
Conseil départemental des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs de la boutique du Musée
des Merveilles ;

ARRETE

ARTICLE 1ER : la tarification des frais postaux liés à l’envoi des articles de la boutique du Musée des Merveilles
est définie selon le détail figurant dans le tableau ci-annexé.

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Nice, le 8 décembre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général des services

Christophe PICARD

ARRÊTÉ/DFIN SB/2020/0907 1
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codes Articles
Prix de vente 

HT
TVA

Prix Vente 

TTC

0001 Frais de port petit colis (- 0,5 kg) 8,72 € 20,00% 9,20 €
0002 Frais de port moyen colis (- 2 kg) 12,32 € 20,00% 13,00 €
0003 Frais de port grand colis (- 5 kg) 18,96 € 20,00% 20,00 €
0004 Frais de port colis volumineux (-8 kg) 21,67 € 20,00% 26,00 €

Arrêté des prix de la boutique                                                    

du Musée des Merveilles "FRAIS POSTAUX"
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ARRÊTÉ N° DFIN SB/2020/0924
portant sur la modification de la régie de recettes de l'Espace culturel Lympia située au Quai

Entrecasteaux 06300 NICE

ARRÊTÉ/DFIN SB/2020/0924 1
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DÉPARTEMENT DES A LP ES-MARITI M ES
DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION
ET DE LA QUALITE DE GESTION
2020 modification régie

ARRETE
portant sur la modification de la régie de recettes de l'Espace culturel Lympia situé au Quai Entrecasteaux

06300 NICE

Le Président dit Conseil départemental

des Aîpes-Maritimes,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment
l'article 22 ;
Vu le décret n 2008-227 du mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret 66-850 du 15 novembre Ï 966 relatif à la
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu les articles R. 1617-1 à R.l 617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des
régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des coiïectivités locales et des

établissements publics locaux ;

Vu la délibération de l Assemblée départementale du 15 septembre 2017 donnant délégation au Président du
Conseil départemental des Alpes-Maritimes pour créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au

fonctionnement des services de la collectivité ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 2016 modifié par les arrêtés des 16 janvier, 13 juin et 27 octobre 2017, 25 mai 2018 et
du 26 novembre 2019 portant sur la création d'une régie de recettes de la galerie Lympia ;

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire du 17 décembre 2020 ;

ARRETE

ARTICLE 1ER : L'article 2 de l'an'êté du 21 novembre 2016 modifié par l'articlc l de l'arrêté du 16 janvier
2017 est modifié comme suit :

« La régie de recettes de la Galerie Lympia est renommée : régie de recettes de {'Espace culturel Lympia ».

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées ;

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des AIpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une

ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants

Nice, le 17 décembre 2020

Le Président,

pour le Président et par délégation
La directriee^esjinances
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Direction de l’enfance 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE 
PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 

AVENANT N 01 A LA CONVENTION N° 2017-DGADSH AAP-306 
Entre le Département des Alpes-Maritimes et l'Association MARIES, renommée HARPEGES 

relative à la création de 15 places d'hébergement réservées aux femmes isolées enceintes et/ou avec un ou 
plusieurs enfant(s) dont l'ainé à charge a moins de trois ans —Lot 2-(DT 1, 2) 2017-2021 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformsément à la délibération de (la commission permanente ou de l'assemblée départementale) en date 
du  —  b-NO.V  2Rp 
ci-après dénommé « e épartement » 

d'une part, 

Et : l'Association HARPEGES ....... 

représentée par le Président de l'association Monsieur Bernard SEGUIN, domicilié(e) 8 av du 11 novembre 06130 
GRASSE, 
ci-après dénommé(e) « le cocontractant» 

d'autre part, 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L.221-1, L.221-2, L.222-5 ; 
VU la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion du 25 mars 2009, notamment son article 
68; 
VU l'appel à projet initié le 22 mai 2017 par le Département des Alpes-Maritimes pour la période 2017-2020 ; 
VU l'avis favorable émis le 7 juillet 2017 par le comité de sélection du Département ; 
Vu la délibération de la commission permanente du 19 octobre 2017 autorisant la signature de la convention avec 
l'association HARJES, renommée HARPEGES relative à la création de 15 places d'hébergement réservées aux 
femmes isolées enceintes et/ou avec un ou plusieurs enfant(s) dont l'ainé à charge a moins de trois ans — Lot2 - 
(DT1, 2,3) - 2017-2020 ; 
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PREAMBULE 

Le présent avenant a pour objet de prolonger à titre exceptionnel les termes de la convention initiale pour la période 
du 1cr janvier 2021 au 31 décembre 2021 entre le Département et l'association HARPEGES dans le cadre du 
dispositif d'hébergement alternatif conçu comme une étape d'insertion, d'autonomisation et de reconstruction du 
public des femmes isolées enceintes et/ou avec un ou plusieurs enfant(s) dont l'ainé à charge a moins de trois ans, 
sans domicile stable et en situation de vulnérabilité. Ainsi, un ajustement s'impose dans le contenu des article 1 à 3 
comme suit : 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : Modification de l'article 2 de la convention initiale portant sur le contenu et objectifs de l'action. 

L'alinéa 2.2.1 est modifié comme suit : 

Le public est orienté par les équipes des Maisons des solidarités départementales (MSD) vers le service 
intégré d'accueil et d'orientation (SIAO) géré par l'association GALICE via le site internet SI SIAO. Le 
cocontractant s'engage à utiliser les outils mis en place par le SIAO ; logiciels, tableaux de suivis ; 
Les demandes d'hébergement sont adressées à l'association HARPEGES après avis du SIAO ; 
Un entretien de pré-admission est organisé par le cocontractant avec le candidat et le référent social 

prescripteur de la MSD ; 
A l'admission, le cocontractant met en place un hébergement temporaire qui pourra être renouvelé en 
fonction de l'évolution de la situation des mères accueillies et de leurs enfants. La prise en charge devra 
impérativement se terminer au 31 décembre 2021 ; 

Le cocontractant veille à assurer un taux de rotation du public accueilli de 50% minimum par année civile 

sur l'ensemble des places dédiées. 

L'alinéa 2.2.3 est modifié comme suit : 

Le contrat de séjour ne pourra pas être renouvelé au-delà du 31 décembre 2021. Une évaluation sociale de la 
situation sera transmise clans le mois qui précède l'échéance pour validation au responsable prescripteur de la 
MSD. Une fiche de liaison sera adressée en retour au cocontractant par le prescripteur pour décision. 

ARTICLE 2 : Modification de l'article 4 de la convention initiale portant sur les modalités financières. 

L'alinéa 4.1. est modifié comme suit : 

Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la période du ler janvier 2021 au 31 
décembre 2021 s'élève à 139 320 E, soit 9 288 € par place. 

L'alinéa 4.2. est modifié comme suit : 

Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique : 
Un premier versement de 30% dés signature du présent avenant à la convention initiale, 

Un second versement de 50% au 30 juin, sur présentation du bilan d'activité intermédiaire de l'action, 

Le solde, de 20% sur production du bilan annuel définitif détaillé justifiant la réalisation des objectifs. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «tout 
cocontractant , oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
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faisant connaitre les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 3 : Modification de l'article 5 de la convention initiale portant sur la prise d'effet et la durée de la 
convention 

La durée de la convention initiale est prolongée du ter janvier au 31 décembre 2021. 

ARTICLE 4 : 

Les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 

LABEL 
CNIL 

F:G11) 

 

11.2018417 
EXPIRE:21/05/2021 

Nice, le 7 DEC. 2020 

Le Président du Département des Le Président de Passoc.  tion HARPEGES 
Alpes-Maritimes II 

Harpèges ." les accords solidaires" 

Siége social : 8 avenue du 11 novembre 

06130 Grasse 
4 92 60 78 00 

Charles Ange GINESY Bernard SEG IN 

Pte 
e Président, 

r le Pr; •r' nat é:légation, 
Diroctric générale adjointe 

pour le uevoloppement dos solioantés humaines 

Alexia KRISANAZ 
Directrice 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERAIE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE 

CONVENTION N° 2020-DGADSH — CV 282 

entre le Département des Alpes-Maritimes et La Fondation Lenval 
relative aux liaisons hospitalières 

(Années 2020-2023) 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

- 6 N 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 
ci-après dénommé « le Département» olf 2ffeo 

d'une part, 

Et : La Fondation Lenval, 

représentée par Monsieur Philippe PRA DAI„ Président du Conseil d'administration en exercice, domicilié en cette 
qualité, 57, avenue de la Californie 06200 Nice, habilité à signer la présence par une délibération du Conseil 
d'administration en date du .2.5.0,At C.71 2020 
ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L 2111-1, 1,2112-1 et L2112-2 ; 

VU la loi n° 89-899 du 18 décembre 1989 précisant les missions départementales, les actions de prévention 
médico-sociale en faveur des femmes enceintes et des enfants de moins de 6 ans, ainsi que les activités de 
planification et d'éducation familiale ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés el responsabilités locales confirmant que le 
« département est responsable de la protection de la famille et de l'enfance » ; 

VU la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, réorganisant le schéma d'organisation des soins et de la prévention lié à la mise en place des Agences 
régionales de santé (ARS) ; 
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VU la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfance ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET 
La présente convention a pour objet : 

de renouveler la convention de partenariat avec la Fondation Lenval, dont l'échéance est le 18 novembre 
2020; 
de définir les droits et obligations de la Fondation Lenval et du Département. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Article 2.1 : Présentation de l'action 
Les actions s'exercent au sein des services hospitaliers et au domicile des familles selon les protocoles suivants : 

- Liaisons Fondation Lenval /SDPMI 

2.2. Modalités opérationnelles 

Moyens techniques : 
La Fondation Lenval met à disposition des professionnels du SDPMI un bureau, un téléphone, l'accès internet, 
l'accès au parking. 

Moyens humains : 
Les partenaires affectent du personnel médical, social, paramédical et administratif à hauteur du temps nécessaire à 
la réalisation des objectifs de la présente convention. 

La Fondation Lenval autorise l'assistant socio-éducatif et le psychologue à se rendre aux réunions 
institutionnelles hors de son établissement. D'autres professionnels pourront également y participer, selon les 
situations. 

2.3. Objectifs de l'action 
- Protection et promotion de la santé de l'enfant et de la famille : information et éducation pour la santé, 

pour toutes les familles ; 
- Actions médico-sociales de prévention pour les enfants et familles requérant une attention particulière ; 
- Dépistage et prise en charge des enfants en situation de risque ou de danger ; 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation annuelle détaillée des actions, conformément aux modalités 

définies dans les différents protocoles, fournis par les 2 partenaires. 

3.2. Un comité de suivi composé de représentants du Département et de membres du cocontractant, se réunira 
annuellement. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
La présente convention est conclue à titre gratuit et ne donne lieu à aucune contrepartie financière. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET et DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du 19 novembre 2020 jusqu'au 31 décembre 2023. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
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En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée pat' voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6, alinéa 1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant, ou ses ayants droit, à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sut' le lieu de l'événement, 
— prévoir la présence de l'éditorial du Président du Département sur la brochure de présentation, 
— prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
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— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltés via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 
le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 

procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 
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Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le cocontractant signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 aofit 2004, 
le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 
sur la protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liées à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données  
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement  
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (11E) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 
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10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

LABEL 
CNIL 

114011.247 
11114111 147004071 

Nice, le  1 7 DEC. 2020 
Le Président du Département des Le Président du Conseil d'administration 

Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY Philippe PRADAL 

Président, 
Pour le Prés dent e • délégation, 

rectrice générale adjointe pour le développement des solidarités humaines 

Christine TEIXEIRA 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 4 JANVIER 2021 23 

ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le cocontractant qui 
porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le cocontractant, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au cocontractant, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le cocontractant dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que  

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le cocontractant, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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• Le cocontractant s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu 
dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au 
nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 
Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement  
Le cocontractant s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des 
services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le cocontractant fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le cocontractant s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 
dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant 
des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le cocontractant documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le cocontractant met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE 

CONVENTION N° 2020-DGADSH — CV 283 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre hospitalier Princesse Grace 
relative aux liaisons hospitalières 

(Années 2020-2023) 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 

d'une part, 

Et : Le Centre hospitalier Princesse Grace, 

représenté par Madame Benoîte De Sevelinges, Directeur Général, domiciliée 1 Avenue Pasteur, 98000 
Monaco, 
ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L 21 1 1 -1, L2112-1 et L2112-2 ; 

VU la loi n° 89-899 du 18 décembre 1989 précisant les missions départementales, les actions de prévention 
médico-sociale en faveur des femmes enceintes et des enfants de moins de 6 ans, ainsi que les activités de 
planification et d'éducation familiale ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales confirmant que le 
«département est responsable de la protection de la famille et de l'enfance » ; 

VU la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, réorganisant le schéma d'organisation des soins et de la prévention lié à la mise en place des Agences 
régionales de santé (ARS) ; 

ci-après dénommé « le Département » - 6 NOV. 2020 
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VU la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfance ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET 
La présente convention a pour objet : 

de renouveler la convention de partenariat avec le Centre hospitalier Princesse Grace de Monaco, dont 
l'échéance est le 16 décembre 2020 ; 
de définir les droits et obligations du Centre hospitalier Princesse Grace de Monaco et du Département. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Article 2.1 : Présentation de l'action 
Les actions s'exercent au sein des services hospitaliers et au domicile des familles domiciliées en France selon les 
chartes suivantes : 

1- Charte de fonctionnement du staff de parentalité (Dispositif partenarial prénatal de prévention - D3P), 
2- Charte de fonctionnement de la cellule bientraitance 
3- Liaisons maternité/SDPMI 

2.2. Modalités opérationnelles 

Moyens techniques  
Le Centre hospitalier Princesse Grace de Monaco met à disposition des professionnels du SDPMI un bureau, un 
téléphone, l'accès internet, l'accès au parking. 

Moyens humains : 
Les partenaires affectent du personnel médical, social, paramédical et administratif à hauteur du temps nécessaire à 
la réalisation des objectifs de la présente convention. 

Le Centre hospitalier Princesse Grace de Monaco autorise l'assistant socio-éducatif et le psychologue à se rendre 
aux réunions institutionnelles hors de son établissement. D'autres professionnels pourront également y participer, 
selon les situations. 

2.3. Objectifs de l'action 
- Promotion de l'entretien prénatal précoce obligatoire (EPP) les parties signataires organisent l'accès 

dans les conditions prévues par la réglementation à l'EPP à toutes les femmes enceintes ; 
- Dispositif partenarial périnatal de prévention : repérage des vulnérabilités médico-psycho-sociales 

périnatales. 
- Protection et promotion de la santé de femme enceinte, de l'enfant et de la famille : information et 

éducation pour la santé, pour toutes les familles ; 
- Actions médico-sociales de prévention pour les femmes enceintes, enfants et familles requérant une 

attention particulière ; 
-Dépistage et prise en charge des enfants en situation de risque ou de danger ; 
- Accompagnement des mineures en demande d'IVG. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation annuelle détaillée des actions, conformément aux modalités 

définies dans les différents protocoles, fournis par les 2 partenaires. 

3.2. Un comité de suivi composé de représentants du Département et de membres du cocontractant, se réunira 
annuellement. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
La présente convention est conclue à titre gratuit et ne donne lieu à aucune contrepartie financière. 
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ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET et DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du 17 décembre 2020 jusqu'au 31 décembre 2023. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changeinent de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

6.2.4. Résiliation suite à disparition dit cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6, alinéa 1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant, ou ses ayants droit, à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 4 JANVIER 2021 28 

Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

prévoir la présence de l'éditorial du Président du Département sur la brochure de présentation, 
prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 

— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltés via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 
le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
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cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer• intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faite souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour• 
constater le respect des obligations précitées par• le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le cocontractant signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, 
le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 
sur la protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liées à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider• le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données  
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement  
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par• écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 
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10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 
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ur le Président et par délégation, 

errate adjointe 
pour le développement des solidarités humaines 

Christine TEIXEIRA 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le cocontractant qui 
porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le cocontractant, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au cocontractant, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le cocontractant dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le cocontractant, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 
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• Le cocontractant s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu 
dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au 
nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 
Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement  
Le cocontractant s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des 
services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le cocontractant fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le cocontractant s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 
dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant 
des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le cocontractant documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pote• y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le cocontractant met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE 

CONVENTION N° 2020-DGADSH — CV 284 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre hospitalier universitaire de Nice 
relative aux liaisons hospitalières 

(Années 2020 à 2023) 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du , — 
ci-après dénommé « le Département » 6 NOV. 2020 

d'une part, 

Et : Le Centre hospitalier universitaire de Nice, 

représenté par son Directeur général en exercice, Monsieur Charles GUEPRATTE, domicilié en cette qualité à 
l'Hôpital de Cimiez, 4 avenue Reine Victoria - BP 1179 - 06003 NICE, 
ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L 2111-1, L2112-1 et L2112-2 ; 

VU la loi n° 89-899 du 18 décembre 1989 précisant les missions départementales, les actions de prévention 
médico-sociale en faveur des femmes enceintes et des enfants de moins de 6 ans, ainsi que les activités de 
planification et d'éducation familiale ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales confirmant que le 
« département est responsable de la protection de la famille et de l'enfance » ; 

VU la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, réorganisant le schéma d'organisation des soins et de la prévention lié à la mise en place des Agences 
régionales de santé (ARS) ; 
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VU la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfance ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET 
La présente convention a pour objet : 

- de renouveler la convention de partenariat avec le Centre hospitalier universitaire de Nice, dont l'échéance 
est le 9 novembre 2020 ; 

- de définir les droits et obligations du Centre hospitalier universitaire de Nice et du Département. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
Article 2.1 : Présentation de l'action 
Les actions s'exercent au sein des services hospitaliers et au domicile des familles selon les protocoles suivants : 

- D3P (Dispositif Partenarial Prénatal de Prévention) 
2 - Liaisons CHU /SDPMI 
3- Liaisons prénatales SDPMI et service des consultations de gynécologie obstétrique CHU Nice, 
4- Prise en charge des échographies de grossesse non assuré social 
5- Préparation du retour à domicile des nouveaux nés en néonatologie, 
6- Accompagnement des mineures en demande d'IVG 

2.2. Modalités opérationnelles 

Moyens techniques : 
Le Centre hospitalier universitaire de Nice met à disposition des professionnels du SDPMI un bureau, un 
téléphone, l'accès internet, l'accès au parking. 

Moyens humains : 
Les partenaires affectent du personnel médical, social, paramédical et administratif à hauteur du temps nécessaire à 
la réalisation des objectifs de la présente convention. 

Le Centre hospitalier universitaire de Nice autorise l'assistant socio-éducatif et le psychologue à se rendre aux 
réunions institutionnelles hors de son établissement. D'autres professionnels pourront également y participer, selon 
les situations. 

2.3. Objectifs de l'action 
- Promotion de l'entretien prénatal précoce obligatoire (EPP) : les parties signataires organisent l'accès 

dans les conditions prévues par la réglementation à l'EPP à toutes les femmes enceintes ; 
- Dispositif partenarial périnatal de prévention : repérage des vulnérabilités médico-psycho-sociales 

périnatales. 
- Protection et promotion de la santé de femme enceinte, de l'enfant et de la famille : information et 

éducation pour la santé, pour toutes les familles ; 
- Actions médico-sociales de prévention pour les femmes enceintes, enfants et familles requérant une 

attention particulière ; 
- Dépistage et prise en charge des enfants en situation de risque ou de danger ; 
- Accompagnement des mineures en demande d'IVG. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation annuelle détaillée des actions, conformément aux modalités 

définies dans les différents protocoles, fournis par les 2 partenaires. 

3.2.Un comité de suivi composé de représentants du Département et de membres du cocontractant, se réunira 
annuellement. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
La présente convention est conclue à titre gratuit et ne donne lieu à aucune contrepartie financière. 
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ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET et DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du 10 novembre 2020 au 31 décembre 2023. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6, alinéa 1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant, ou ses ayants droit, à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
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D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
— prévoir la présence de l'éditorial du Président du Département sur la brochure de présentation, 

prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltés via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 
le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 
ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 
ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 
prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
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procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 
cas de continuité de l'action ; 
ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

 

énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par les dits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le cocontractant signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, 

le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 

sur la protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l'information liées à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention) 
Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 

d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données 
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement  
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 
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10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

r 
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W1011417 
EXPVIE:21/014011 

Nice, le éI 7 ku,. 2020 

Le Président du Département des 
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Le pirecteur Général du Centre hospitalier universitaire 
de Nice 

Charles Ange GINESY Charles GUEPRATTE 

u 
La 

ri 

e 'résident, 
Président et par délégation, 

irectrice générale adjointe 
olidarités humalittiS 

Christine TEIXEIRA 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et dés délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 
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• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

• Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en oeuvre des moyens nécessaire 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes 
et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale 
du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille 
de sécurité ayant des conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le 
Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesurés prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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ARRÊTÉ N° DE/2020/0905
Modification concernant la régularisation de l'aide au transport pour les familles d'élèves et

étudiants reconnus handicapés réglée aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur
choix d'effectuer le transport de leur enfant au titre de l'année scolaire 2020-2021

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code des transports et notamment les articles R 3111-24 à R 3111-27 ;

Vu la délibération prise le 23 juillet 2007 par la commission permanente adoptant le dispositif d’aide au
transport pour les familles d’élèves handicapés, permettant d’attribuer aux familles d’enfants handicapés
scolarisés, dont le transport  scolaire est  assuré par un tiers professionnel de leur choix,  une bourse de
transport ;

Vu la délibération prise le 30 septembre 2010 par la commission permanente attribuant,  à compter de
l’année scolaire 2010/2011,  aux familles d’enfants  handicapés  scolarisés,  dont  le  transport  scolaire  est
assuré par un tiers professionnel de leur choix, la bourse de transport sous forme d’un remboursement
mensuel versé aux familles au vu des justificatifs des dépenses acquittées ; 

Vu la  délibération prise  le  27 juin 2013 par  l’assemblée  départementale,  approuvant  l’évolution  de la
règlementation départementale  à compter de la rentrée scolaire 2013/2014,  pour l’attribution des aides
financières individuelles au transport scolaire journalier et hebdomadaire, et revalorisant l’indemnité de
transport scolaire pour les familles d’enfants handicapés transportant elles-mêmes leurs enfants ; 

Vu la délibération prise le 31 janvier 2014 par l’assemblée départementale autorisant son Président, en
application de l’article  L.3221-1 du code général  des collectivités territoriales,  à  attribuer  les aides au
transport scolaire par arrêté ; 

Vu la délibération prise le 26 juin 2020 par l’assemblée départementale, approuvant la mise en œuvre du
règlement départemental du transport scolaire des élèves et étudiants en situation de handicap à compter de
la rentrée scolaire 2020-2021 ;

Vu l’arrêté N° DE/2020/0618  concernant l’attribution de l’aide au transport  pour les familles d’élèves
handicapés réglées aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur choix d’effectuer le transport
de leur enfant au titre de l’année scolaire 2020-2021 pour un montant prévisionnel 542 895,60 € ;

Vu  l’arrêté  N°  DE/2020/0638  concernant  l’attribution  de  l’aide  au  transport  pour  3 familles  d’élèves
handicapés réglées aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur choix d’effectuer le transport
de leur enfant au titre de l’année scolaire 2020-2021 pour un montant complémentaire de 76 062,00 € ;

Vu  l’arrêté  N°  DE/2020/0752  concernant  l’attribution  de  l’aide  au  transport  pour  2 familles  d’élèves
handicapés réglées aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur choix d’effectuer le transport
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de leur enfant au titre de l’année scolaire 2020-2021 pour un montant complémentaire de 28 956,00 € ;

Vu l’arrêté N° DE/2020/0752  concernant la régularisation  de l’aide au transport pour  1 famille d’élève
handicapé réglée aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur choix d’effectuer le transport
de leur enfant au titre de l’année scolaire 2020-2021 pour un montant complémentaire de 24 332,00 € ;

Considérant  qu’il  convient  de  valider  2 dossiers  supplémentaires  de  demande  de  prise  en  charge  de
transport d’élèves handicapés pour un montant prévisionnel complémentaire de 33 897,72 € (9 834,00 € +
24 063,72 €) jusqu’à la fin de l’année scolaire ;

Considérant qu’il convient également de régulariser 2 dossiers de demande de prise en charge de transport
d’élèves handicapés pour un montant prévisionnel complémentaire de 18 106,40 € (17 756,40 €+ 350,00 €)
jusqu’à la fin de l’année scolaire ;

Sur la proposition de la Directrice de l’Enfance,

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant prévisionnel des allocations pour l’année scolaire 2020-2021 attribuées aux 26
bénéficiaires, dans la limite d’une enveloppe de 724 249,72 € calculée sur la base du nombre théorique de
jours de scolarité ; 

ARTICLE 2 : Le remboursement mensuel des dites allocations sera fait sur production des justificatifs de
présence scolaire des élèves concernés et des dépenses réellement acquittées ; 

ARTICLE 3 : Le prélèvement des crédits nécessaires s’effectuera sur les disponibilités du chapitre 935,
programme  « Accompagnement  social »,  politique  Aide  aux  personnes  handicapées,  du  budget
départemental ; 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de
publication au recueil des actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 18, avenue des
Fleurs CS 61039 - 06050 Nice cedex 1 : Télé recours : nice.tribunal-administratif.fr ;

ARTICLE  5 : Le Président du conseil départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs ;

ARTICLE 6 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la date du 01 septembre 2020.

Nice, le 12 décembre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour le développement

des solidarités humaines

Christine TEIXEIRA
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20201211-lmc112027-AR-1-1

Date de télétransmission : 15 décembre 2020

Date de réception : 15 décembre 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 4 janvier 2021

ARRÊTÉ N° DE/2020/0911
abrogeant et remplaçant l'arrêté 2018- 396 du 21 juin 2018 relatif à l'autorisation de création et de

fonctionnement de l'établissement d'accueil du jeune enfant 
' Les Petites Bulles ' à NICE 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le  code de  la  santé  publique,  Deuxième partie,  Livre  III,  Titre  II,  chapitre  IV « Établissements
d’accueil des enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu l’arrêté 2018-396 du 21 juin 2018 portant sur l’autorisation de création et de fonctionnement de
l’établissement d’accueil du jeune enfant « Les Petites Bulles » sis 30-34 avenue Henri Matisse à Nice
et géré par la SAS People&Baby dont le siège social se situe 9 avenue Hoche à Paris 75008 ;

Vu le courrier de la responsable opérationnelle Côte d’Azur de la SAS People&Baby sollicitant une
suppression  des  horaires  modulables  de  l’établissement  d’accueil  du  jeune  enfant « Les  Petites
Bulles » à compter du 1er septembre 2020 ; 

Considérant les nouveaux horaires d’accueil de la crèche au 1er septembre 2020 ;

ARRETE

ARTICLE 1er : l’arrêté 2018-396 du 21 juin 2018 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

ARTICLE 2 : la capacité de cet établissement qui fonctionne en multi-accueil, est de 15 places. L’âge des
enfants accueillis est de 2 mois et demi à 3 ans révolus, et 5 ans révolus pour les enfants présentant un
handicap.

ARTICLE 3 : l’établissement est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

ARTICLE 4 :  la  direction  est  assurée par  Madame Jocelyne SENOUF, éducatrice de jeunes  enfants.
L’effectif  du  personnel  auprès  des  enfants  est  composé  de  2  auxiliaires  de  puériculture  et  3
professionnelles titulaires du CAP Petite Enfance. 

ARTICLE  5 :  le  gestionnaire  s’engage  à  communiquer  au  Département  toute  modification  qui
interviendrait dans le fonctionnement de l’établissement.

ARTICLE 6 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 7 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le
présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa notification  ou  de sa
publication au recueil des actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr
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ARTICLE 8  :  Monsieur  le  Président  du  Conseil  départemental  et  Monsieur  le  Président  de  la  SAS
People&Baby, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 11 décembre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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Date d'affichage : 
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0155
Autorisant l'occupation temporaire du domaine public départemental par la SARL VANNINI

exploitant l'établissement "FOAM", sise au 3 Quai des II Emmanuel sur le port de Nice

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu  le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu la délibération départementale n° 40 du 14 février 2013 portant modification des tarifs applicables aux terrasses
des restaurants et aux éventaires commerciaux situés le long des voies périphériques du port départemental de
Nice ;
Vu la  délibération de l’Assemblée départementale  du 15 septembre 2017 portant  désignation du Président  du
Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;
Vu l’arrêté départemental n° 10/65 N, du 2 août 2010, relatif aux prescriptions techniques et à la charte qualité
applicable sur les voies périphériques du port de Nice ;
Vu l’arrêté départemental en vigueur donnant délégation de signature aux responsables de la direction des routes et
des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu l'arrêté municipal n° 2018-05792 du 13 décembre 2018, relatif à la lutte contre le bruit ;
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 7 juin 2019 relative à l’abattement appliqué aux tarifs faisant
suite aux travaux du tramway sur le Port de Nice ;
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services
de l’État et le Département ;
Vu  la  demande  du  05  novembre  2020  présentée  par  Monsieur  Baptiste  VANNINI  gérant  de  la  SARL
VANNINI exploitant  l’enseigne  « FOAM » immatriculée au RCS de Nice sous le numéro  530 762 616  R.C.S.
Nice ;
Vu son extrait Kbis délivré par le greffe du tribunal de commerce de Nice le 04 novembre 2020 ; 
Vu l’attestation d’assurance multirisque professionnelle du  06 novembre 2020 souscrite auprès de  l’organisme
d’assurance « AXA » ;
Considérant qu’il convient de réglementer ce type d’installation dans l’intérêt de la sécurité publique et notamment
les interventions des services de sécurité ;
Considérant  que  l’exploitation  commerciale  d’une  partie  du  domaine  public  ne  peut  se  faire  sans  préserver
l’affectation dudit domaine public et qu’en cela la circulation des piétons doit impérativement être préservée dans
des conditions de confort optimales ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     :

Il  est  consenti  à  SARL VANNINI désignée  comme  « le  bénéficiaire »,  une  autorisation  d’occupation
temporaire pour l’exploitation d’une terrasse sur le domaine public départemental. Cette occupation est définie sur
le plan joint au présent arrêté et matérialisée au sol par les services départementaux, sur une surface totale des deux
terrasses de 39,59 m². 

L’implantation et les dimensions sont garanties par le bénéficiaire et ses préposés, qui doivent les vérifier
régulièrement.  Les terrasses devront être libérées de tout mobilier chaque nuit, à compter de l’heure de cessation
de l’autorisation d’exploiter les terrasses prévue à 00:30. D’une manière générale, toute fixation au sol est interdite.
Le  Département  pourra  effectuer  ou  faire  effectuer  tout  contrôle  afin  de  vérifier  notamment  les  conditions
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d’occupation et d’utilisation des lieux. 

ARTICLE 2 :

Cette  autorisation  est  délivrée  sous  réserve  que  l’exploitant  se  conforme  strictement  à  l’arrêté
départemental n°10/65 N susvisé du 2 août 2010 qui précise toutes les prescriptions techniques et la charte de
qualité que le bénéficiaire doit respecter. Cet arrêté est annexé à la présente autorisation.

ARTICLE 3     : 

Cette autorisation est accordée à compter  du 1er janvier 2020 pour une durée d’un an et se renouvellera par
tacite reconduction pour une période équivalente, à moins d’une décision contraire d’une des deux parties par lettre
recommandée avec accusé de réception reçue avant la date d’échéance.
L’autorisation n’est ni cessible ni transmissible.
L’exploitant ne pourra se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien. 
Il est précisé que toute modification tenant à l’exploitation, à la destination des lieux ou à l’exploitant entraînera de
droit la résiliation de l’autorisation et qu’une nouvelle demande d’autorisation d’occupation temporaire devra être
formée.

ARTICLE 4     : 

Le  bénéficiaire  acquittera  les  droits  de  voirie  afférents  à  cette  occupation  dans  les  délais  prescrits,
conformément aux tarifs départementaux en vigueur. Ces droits sont payables en une seule fois et exigible dès la
mise en recouvrement par le Trésor Public. En cas d’occupation n’atteignant pas l’année complète, la redevance
sera due au prorata temporis et toute fraction de mois est comptée comme entière.

ARTICLE 5     :

Dans le  cas  d’un  non-paiement  du droit  prévu dans  le  délai  de  trois  mois  après  la  date  d’exigibilité,
l’exploitant se verra retirer son autorisation après mise en demeure de régulariser dans les 15 jours non suivie
d’effet,  et  s’exposerait  ainsi  aux  poursuites  contentieuses  prévues  à  l’article  10  du  présent  règlement  pour
occupation du domaine public sans autorisation.

ARTICLE 6 :

Cette  autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  pourra  à  tout  moment  être  résiliée  ou
modifiée pour motif d’intérêt général sans donner droit à aucune réduction, ni indemnité, ni compensation. Il sera
procédé au calcul du montant de la redevance due au prorata temporis. 
La remise en état des lieux se fera aux frais du bénéficiaire.

ARTICLE 7     :

Le bénéficiaire est autorisé, à titre gratuit, sous sa responsabilité, à poser et déposer ponctuellement lorsque
cela est nécessaire, une rampe d’accès amovible pour permettre l’accessibilité de son établissement aux personnes à
mobilité réduite. Ce dispositif ne devra pas être permanent, ni ancré au sol.

ARTICLE 8 :

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  les  assurances  nécessaires  à  cette  installation,  devra  en  justifier  par
transmission de l’attestation d’assurance chaque année et assumera toutes les responsabilités de cette occupation.

L’occupant aura l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de son
fait, de celui de ses préposés ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses
prestataires et à tous tiers pouvant se trouver sur les lieux, objet des présentes, ainsi qu’à ses biens. 

ARTICLE 9     : 

Tout  changement  survenu  dans  la  propriété  ou  le  fonds  de  commerce  donnera  lieu  à  une  nouvelle
autorisation et à la perception du droit y afférent.

ARTICLE 10   :

Tout manquement aux dispositions du présent arrêté pourra faire l’objet d’une mise en demeure d’y mettre
fin et notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception. Le bénéficiaire pourra, s’il le souhaite, formuler
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des observations sur le manquement constaté dans le délai de 15 jours à compter de la notification.
Si la mise en demeure reste infructueuse, la présente autorisation pourra être résiliée de plein droit dans le

délai de 15 jours.

ARTICLE 11   :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 12     : Élection de domicile – Attribution de compétence

Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le bénéficiaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.

Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction. 

ARTICLE 13 : 

Conformément  à  l’article  R.421-1  du  Code  de  justice  administrative,  tout  recours  devra  être  présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.
Conformément aux disposition de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
le  bénéficiaire  est  informé  qu’il  dispose  d’un  droit  d’accès  et  de  rectification  qu’il  peut  exercer,  pour  les
informations le concernant, auprès de la subdivision départementale d’aménagement ci-dessus désignée.

     ARTICLE 14   :

Monsieur le Directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.
                                                                                         

Nice, le 15 décembre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0166
Autorisant l'occupation temporaire du domaine public départemental par la ' SARL BARSTOOL

II ' exploitant l'établissement ' MANOLAN'S ', sise au 5 Quai des II Emmanuel sur le port de
Nice 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu la délibération départementale n° 40 du 14 février 2013 portant modification des tarifs applicables aux terrasses
des restaurants et aux éventaires commerciaux situés le long des voies périphériques du port de Nice ;
Vu la  délibération de l’Assemblée départementale  du 15 septembre 2017 portant  désignation du Président  du
Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;
Vu l’arrêté départemental n° 10/65 N, du 2 août 2010, relatif aux prescriptions techniques et à la charte qualité
applicable sur les voies périphériques du port de Nice ;
Vu l’arrêté départemental en vigueur donnant délégation de signature aux responsables de la direction des routes et
des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu l'arrêté municipal n° 2018-05792 du 13 décembre 2018, relatif à la lutte contre le bruit ;
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services
de l’État et le Département ;
Vu l’arrêté départemental 11/126 N ;
Vu la demande en date du 26 juillet 2011  présentée par  Monsieur NOLAN Taddeus gérant de la société « SARL
BARSTOOL II   exploitant l’enseigne « MANOLAN’S », immatriculée au RCS de Nice sous le numéro  487 944
670 R.C.S. Nice;
Vu son extrait Kbis délivré par le greffe du tribunal de commerce de Nice le 25 juin 2015 ;
Vu  l’attestation  d’assurance  multirisque  professionnelle  du   06  février  2020 souscrite  auprès  de  l’organisme
d’assurance AXA sous le numéro 4238890504 ; 
Considérant qu’il convient de réglementer ce type d’installation dans l’intérêt de la sécurité publique et notamment
les interventions des services de sécurité ;
Considérant  que  l’exploitation  commerciale  d’une  partie  du  domaine  public  ne  peut  se  faire  sans  préserver
l’affectation dudit domaine public et qu’en cela la circulation des piétons doit impérativement être préservée dans
des conditions de confort optimales ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     :

Il  est  consenti  à  la  « SARL BARTSOOL II », désignée  comme  « le  bénéficiaire »,  une  autorisation
d’occupation temporaire pour l’exploitation d’une terrasse sur le domaine public départemental. Cette occupation
est définie sur le plan joint au présent arrêté et matérialisée au sol par les services départementaux, sur une surface
totale de 34,82 m². 

L’implantation et les dimensions sont garanties par le bénéficiaire et ses préposés, qui doivent les vérifier
régulièrement.  Les terrasses devront être libérées de tout mobilier chaque nuit, à compter de l’heure de cessation
de l’autorisation d’exploiter les terrasses prévue à 00:30. D’une manière générale, toute fixation au sol est interdite.
Le  Département  pourra  effectuer  ou  faire  effectuer  tout  contrôle  afin  de  vérifier  notamment  les  conditions
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d’occupation et d’utilisation des lieux. 

ARTICLE 2 :

Cette  autorisation  est  délivrée  sous  réserve  que  l’exploitant  se  conforme  strictement  à  l’arrêté
départemental n°10/65 N susvisé du 2 août 2010 qui précise toutes les prescriptions techniques et la charte de
qualité que le bénéficiaire doit respecter. Cet arrêté est annexé à la présente autorisation.

ARTICLE 3     : 

Cette autorisation est accordée à compter  du  1er janvier 2020 pour une durée d’un an et se renouvellera
par tacite reconduction pour une période équivalente, à moins d’une décision contraire d’une des deux parties par
lettre recommandée avec accusé de réception reçue avant la date d’échéance.
L’autorisation n’est ni cessible ni transmissible.
L’exploitant ne pourra se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien. 
Il est précisé que toute modification tenant à l’exploitation, à la destination des lieux ou à l’exploitant entraînera de
droit la résiliation de l’autorisation et qu’une nouvelle demande d’autorisation d’occupation temporaire devra être
formée.

ARTICLE 4     : 

Le  bénéficiaire  acquittera  les  droits  de  voirie  afférents  à  cette  occupation  dans  les  délais  prescrits,
conformément aux tarifs départementaux en vigueur. Ces droits sont payables en une seule fois et exigible dès la
mise en recouvrement par le Trésor Public. En cas d’occupation n’atteignant pas l’année complète, la redevance
sera due au prorata temporis et toute fraction de mois est comptée comme entière.

ARTICLE 5     :

Dans le  cas  d’un  non-paiement  du droit  prévu dans  le  délai  de  trois  mois  après  la  date  d’exigibilité,
l’exploitant se verra retirer son autorisation après mise en demeure de régulariser dans les 15 jours non suivie
d’effet,  et  s’exposerait  ainsi  aux  poursuites  contentieuses  prévues  à  l’article  10  du  présent  règlement  pour
occupation du domaine public sans autorisation.

ARTICLE 6 :

Cette  autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  pourra  à  tout  moment  être  résiliée  ou
modifiée pour motif d’intérêt général sans donner droit à aucune réduction, ni indemnité, ni compensation. Il sera
procédé au calcul du montant de la redevance due au prorata temporis. 
La remise en état des lieux se fera aux frais du bénéficiaire.

ARTICLE 7     :

Le bénéficiaire est autorisé, à titre gratuit, sous sa responsabilité, à poser et déposer ponctuellement lorsque
cela est nécessaire, une rampe d’accès amovible pour permettre l’accessibilité de son établissement aux personnes à
mobilité réduite. Ce dispositif ne devra pas être permanent, ni ancré au sol.

ARTICLE 8 :

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  les  assurances  nécessaires  à  cette  installation,  devra  en  justifier  par
transmission de l’attestation d’assurance chaque année et assumera toutes les responsabilités de cette occupation.

L’occupant aura l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de son
fait, de celui de ses préposés ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses
prestataires et à tous tiers pouvant se trouver sur les lieux, objet des présentes, ainsi qu’à ses biens. 

ARTICLE 9     : 

Tout  changement  survenu  dans  la  propriété  ou  le  fonds  de  commerce  donnera  lieu  à  une  nouvelle
autorisation et à la perception du droit y afférent.

ARTICLE 10   :

Tout manquement aux dispositions du présent arrêté pourra faire l’objet d’une mise en demeure d’y mettre
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fin et notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception. Le bénéficiaire pourra, s’il le souhaite, formuler
des observations sur le manquement constaté dans le délai de 15 jours à compter de la notification.

Si la mise en demeure reste infructueuse, la présente autorisation pourra être résiliée de plein droit dans le
délai de 15 jours.

ARTICLE 11   :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports 
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 12     : Élection de domicile – Attribution de compétence

Les parties font élection de domicile : 
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le bénéficiaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.

Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction. 

ARTICLE 13 : 

Conformément  à  l’article  R.421-1  du  Code  de  justice  administrative,  tout  recours  devra  être  présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.
Conformément aux disposition de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
le  bénéficiaire  est  informé  qu’il  dispose  d’un  droit  d’accès  et  de  rectification  qu’il  peut  exercer,  pour  les
informations le concernant, auprès de la subdivision départementale d’aménagement ci-dessus désignée.

ARTICLE 14   :

Monsieur le Directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 15 décembre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports

Olivier HUGUES
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20201208-lmc18363-AR-1-1

Date de télétransmission : 8 décembre 2020

Date de réception : 8 décembre 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 4 janvier 2021

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0344
portant composition du Conseil portuaire des ports départementaux de Villefranche-sur-Mer

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu l’arrêté préfectoral  du 2 janvier 1984 désignant  le port  de Villefranche-Darse comme étant  de compétence
départementale ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  août  1984 désignant  le  port  de  Villefranche-Santé  comme étant  de  compétence
départementale ;
Vu  la  délibération  de  l’assemblée  départementale  en  date  du  15  septembre  2017  désignant  M.  Charles-Ange
GINESY en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;
Vu la délibération du Conseil départemental du 8 décembre 2017 portant création d’une régie à simple autonomie
financière pour la gestion des ports de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu l’arrêté départemental du 2 janvier 2018 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la
Direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes ;
Vu l’arrêté départemental du 4 octobre 2017 portant désignation des représentants du Conseil départemental au sein
de divers organismes et commissions ;
Vu l’arrêté départemental n°  18/01 VD-VS du 16 août 2018 désignant les membres du Conseil portuaire des ports
départementaux de Villefranche-sur-Mer ; 
Vu le procès-verbal du comité local des usagers permanents des installations portuaires de plaisance des ports de
Villefranche-sur-Mer en date du 5 mars 2018 ;
Vu le courrier du CDPMEM06 en date du 5 février 2018 désignant ses représentants ; 
Vu les extraits du registre des délibérations de la Chambre de commerce et d’industrie Nice Côte d’Azur en date du
12 mars 2018 et du 25 juin 2018 relatif à la désignation de ses représentants au sein des conseils portuaire et 
d’exploitation des ports de Villefranche-sur-Mer ;
Considérant la  nécessité  de  mettre  à  jour  la  liste  des  représentants  du  personnel  départemental  chargé  des
ports suite au départ du Service des Ports de M. Hervé ROMAGNAN ;

ARRETE

ARTICLE 1 :  Le Conseil  portuaire des ports de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse est composé comme
suit :

1  )   Représentants du Président du Conseil départemental     :  

Membre titulaire :

Monsieur Xavier BECK, Conseiller départemental,
Premier vice-président du Département des Alpes Maritimes
Centre administratif départemental – 147 Boulevard du Mercantour – 06201 NICE Cedex

Membre suppléant :

Madame Sabrina FERRAND, Conseillère départementale
Centre administratif départemental – 147 Boulevard du Mercantour – 06201 NICE Cedex
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2) Représentants de la Chambre de commerce et d’industrie Nice Côte d’Azur     : 

Membre titulaire :
 

Monsieur Dominique IVALDI, Membre élu de la CCI Nice Côte d’Azur
CCINCA – 20 Boulevard Carabacel, BP 1259 - 06005 NICE CEDEX 1

Membre suppléant:

Madame Cécile COMTE, Cheffe du département observation et urbanisme portuaire
CCINCA – 20 Boulevard Carabacel, BP 1259 - 06005 NICE CEDEX 1

3) Représentants du Conseil municipal de la commune de Villefranche-sur-Mer     :

Membre titulaire : 

Monsieur Christophe TROJANI, Maire de Villefranche-sur-Mer
Mairie de Villefranche-sur-Mer - Hôtel de Ville - BP 7 - 06236 VILLEFRANCHE-SUR-MER

Membre suppléant :

Madame Anne RAINAUD, Conseillère municipale
Mairie de Villefranche-sur-Mer - Hôtel de Ville - BP 7 - 06236 VILLEFRANCHE-SUR-MER

4) Représentants du personnel départemental chargé des ports

Membre titulaire :

Monsieur Franck JEREZ, Commandant des ports de Villefranche-sur-Mer
Capitainerie Port Darse – 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER

Membre suppléant :

Madame Jennifer AUDOLI, Responsable du pôle administratif et financier du Service des Ports,
Régisseur titulaire de la Régie des Ports de Villefranche-sur-Mer
Capitainerie Port Darse – 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER

5) Représentants désignés par le Président de la Chambre de commerce et d’industrie Nice Côte d’Azur et
représentant le port de Nice     :

Membre titulaire : 

Monsieur Dominique IVALDI, Membre élu de la CCI Nice Côte d’Azur
CCINCA – 20 Boulevard Carabacel, BP 1259 - 06005 NICE CEDEX 1

Membre suppléant :

Monsieur Michel LALLEMENT, Directeur d’exploitation du Port de Nice
CCI NCA - Port de Nice - Direction d’exploitation - Quai Amiral Infernet - 06300 NICE

6) Représentants des usagers du port désignés par le Président du Conseil départemental

a) au titre des activités de commerce     :

Membres titulaires :

Monsieur Yves LE CORNEC 
NAUTOR VILLEFRANCHE EURL - Port de la Darse - 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER

Monsieur Dominique ALLARI 
AFFRÈTEMENT MARITIME VILLEFRANCHOIS - Place Wilson - 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
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Madame Elena IFRAH 
SAS SHIP SERVICE - 5 Rue des Galères - Port de La Darse - 06230 VILLEFRANCHE SUR MER

Membres suppléants :

Monsieur Stéphane FLE
SARL DARK PELICAN - 1 Quai Amiral Courbet - 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Monsieur Gilbert PASQUI  
CHANTIER NAVAL PASQUI - Port de la Darse - 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER

Monsieur Gilles DELPY
SOCIÉTÉ PYP - Port de la Darse - 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER

b) au titre des activités de pêche désignés par le Comité local des pêches     :

Membre titulaire : 

M. Jean-Paul ROUX
19 Boulevard Settimeli Lazare - Villa Mamouchka - 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER

Membre suppléant : 

M. Loïc ROUX
39 Rue du Poilu - 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER

c) au titre des activités de plaisance   (désignés par le CLUPIP)

Membres titulaires :

Monsieur Lucien QUESSADA
3 Rue du Marché - 06230 VILLEFRANCHE SUR MER

Monsieur Georges CAMPI
3 Chemin de la Jeunesse - Villa Michel - 06230 VILLEFRANCHE SUR MER

Monsieur Edmond-Gérard GUIOT-BOURG
5 Avenue Le Mesnil - 06200 NICE

Membres suppléants :

Monsieur Jean CLARY-BOUSQUET
8 Rue de l’Église - 06670 LEVENS 

Monsieur Antoine SAROTTI
258 Avenue de Fabron - 06200 NICE

Monsieur Jean-Louis OCCELLI
116 Chemin de la Costière - Villa « Lou Ventadoun » - 06000 NICE

d) au titre des associations sportives et touristiques     :

Membre titulaire : 

Monsieur Joël CARRILLO 
422 Avenue de la Grange Rimade - 06270 VILLENEUVE-LOUBET

Membre suppléant :

Monsieur Robert SEBBAN 
32 Avenue de la Lanterne - Bloc Mizar - 06200 NICE

ARTICLE  2 :  L’arrêté  départemental  n°18/01  VD-VS  du  16  août  2018,  portant  composition  des  Conseils
portuaires des ports de Villefranche-sur-Mer, est abrogé.
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ARTICLE 3 : La durée du mandat des membres du Conseil portuaire des ports de Villefranche-sur-Mer reste
identique à celle mentionnée dans l’article 2 de l’arrêté départemental n°18/01 VD-VS du 16 août 2018, à savoir
cinq ans à compter de sa publication.

ARTICLE 4 : Mme Jennifer AUDOLI dévient membre suppléant, représentant le personnel départemental chargé
des ports, à la place de M. Hervé ROMAGNAN, avec effet immédiat à compter de la date du présent arrêté et
jusqu’à l’échéance naturelle de cette instance en 2023.

ARTICLE 5 : Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité
qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 6 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  départementaux des  Alpes-Maritimes  est  chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 8 décembre 2020

Charles Ange GINESY
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20201210-lmc110492-AR-1-1

Date de télétransmission : 10 décembre 2020

Date de réception : 10 décembre 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 4 janvier 2021

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0748
autorisant l'occupation temporaire du domaine public départemental 

par la société par actions simplifiée à associé unique ' COLOMBANI ' exploitant l'établissement '
DUCHESSE ', sise au 8 quai des Docks sur le port de Nice 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu la délibération départementale n° 40 du 14 février 2013 portant modification des tarifs applicables aux terrasses
des restaurants et aux éventaires commerciaux situés le long des voies périphériques du port de Nice ;
Vu la  délibération de l’Assemblée départementale  du 15 septembre 2017 portant  désignation du Président  du
Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;
Vu l’arrêté départemental n° 10/65 N, du 2 août 2010, relatif aux prescriptions techniques et à la charte qualité
applicable sur les voies périphériques du port de Nice ;
Vu l’arrêté départemental en vigueur donnant délégation de signature aux responsables de la direction des routes et
des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu l'arrêté municipal n° 2018-05792 du 13 décembre 2018, relatif à la lutte contre le bruit ;
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services
de l’État et le Département ;
Vu l’arrêté départemental 18/25 N ;
Vu  la  demande  par  email  en  date  du 16  octobre  2020  présentée  par  Madame  Antonella  COTTE-
LOPETRONE gérant  de  la société  « SASU  COMLOMBANI »  exploitant  l’enseigne  « DUCHESSE »,
immatriculée au RCS de Nice sous le numéro 835 094 756 R.C.S. Nice ;
Vu son extrait Kbis délivré par le greffe du tribunal de commerce de Nice le 1er février 2020 ;
Vu  l’attestation  d’assurance  multirisque  professionnelle  du  13  mai  2020 souscrite  auprès  de  l’organisme
d’assurance « SwissLife » ;
Considérant qu’il convient de réglementer ce type d’installation dans l’intérêt de la sécurité publique et notamment
les interventions des services de sécurité ;
Considérant  que  l’exploitation  commerciale  d’une  partie  du  domaine  public  ne  peut  se  faire  sans  préserver
l’affectation dudit domaine public et qu’en cela la circulation des piétons doit impérativement être préservée dans
des conditions de confort optimales ;

ARRETE

ARTICLE 1  er : Il est consenti à la « SASU COLOMBANI », désignée comme « le bénéficiaire », une autorisation
d’occupation temporaire pour l’exploitation d’une terrasse sur le domaine public départemental. Cette occupation
est définie sur le plan joint au présent arrêté et matérialisée au sol par les services départementaux, sur une surface
totale de 12,56 m². 

L’implantation et les dimensions sont garanties par le bénéficiaire et ses préposés, qui doivent les vérifier
régulièrement.  Les terrasses devront être libérées de tout mobilier chaque nuit, à compter de l’heure de cessation
de l’autorisation d’exploiter les terrasses prévue à 00:30. D’une manière générale, toute fixation au sol est interdite.
Le  Département  pourra  effectuer  ou  faire  effectuer  tout  contrôle  afin  de  vérifier  notamment  les  conditions
d’occupation et d’utilisation des lieux. 
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ARTICLE 2 :  Cette  autorisation est  délivrée sous réserve que l’exploitant  se conforme strictement  à  l’arrêté
départemental n°10/65 N susvisé du 2 août 2010 qui précise toutes les prescriptions techniques et la charte de
qualité que le bénéficiaire doit respecter. Cet arrêté est annexé à la présente autorisation.

ARTICLE 3 : Cette  autorisation  est  accordée  à  compter    du    1er  janvier   2020 pour  une  durée  d’un  an  et  se
renouvellera par tacite reconduction pour une période équivalente, à moins d’une décision contraire d’une des deux
parties par lettre recommandée avec accusé de réception reçue avant la date d’échéance.

L’autorisation n’est ni cessible ni transmissible.
L’exploitant ne pourra se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien. 
Il est précisé que toute modification tenant à l’exploitation, à la destination des lieux ou à l’exploitant entraînera de
droit la résiliation de l’autorisation et qu’une nouvelle demande d’autorisation d’occupation temporaire devra être
formée.

ARTICLE 4 : Le bénéficiaire acquittera les droits de voirie afférents à cette occupation dans les délais prescrits,
conformément aux tarifs départementaux en vigueur. Ces droits sont payables en une seule fois et exigible dès la
mise en recouvrement par le Trésor Public. En cas d’occupation n’atteignant pas l’année complète,  la redevance
sera due au prorata temporis et toute fraction de mois est comptée comme entière.

ARTICLE 5     :

Dans le  cas  d’un  non-paiement  du droit  prévu dans  le  délai  de  trois  mois  après  la  date  d’exigibilité,
l’exploitant se verra retirer son autorisation après mise en demeure de régulariser dans les 15 jours non suivie
d’effet,  et  s’exposerait  ainsi  aux  poursuites  contentieuses  prévues  à  l’article  10  du  présent  règlement  pour
occupation du domaine public sans autorisation.

ARTICLE 6 : Cette autorisation est accordée à titre précaire et révocable et pourra à tout moment être résiliée ou
modifiée pour motif d’intérêt général sans donner droit à aucune réduction, ni indemnité, ni compensation. Il sera
procédé au calcul du montant de la redevance due au prorata temporis. 

La remise en état des lieux se fera aux frais du bénéficiaire.

ARTICLE 7 : Le bénéficiaire est autorisé, à titre gratuit, sous sa responsabilité, à poser et déposer ponctuellement
lorsque cela est nécessaire, une rampe d’accès amovible pour permettre l’accessibilité de son établissement aux
personnes à mobilité réduite. Ce dispositif ne devra pas être permanent, ni ancré au sol.

ARTICLE 8 : Le bénéficiaire devra souscrire les assurances nécessaires à cette installation, devra en justifier par
transmission de l’attestation d’assurance chaque année et assumera toutes les responsabilités de cette occupation.

L’occupant aura l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de  son
fait, de celui de ses préposés ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses
prestataires et à tous tiers pouvant se trouver sur les lieux, objet des présentes, ainsi qu’à ses biens. 

ARTICLE 9 : Tout changement survenu dans la propriété ou le fonds de commerce donnera lieu à une nouvelle
autorisation et à la perception du droit y afférent.

ARTICLE 10 : Tout manquement aux dispositions du présent arrêté pourra faire l’objet d’une mise en demeure d’y
mettre fin  et  notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception. Le bénéficiaire pourra, s’il le souhaite,
formuler des observations sur le manquement constaté dans le délai de 15 jours à compter de la notification.

Si la mise en demeure reste infructueuse, la présente autorisation pourra être résiliée de plein droit dans le
délai de 15 jours.

ARTICLE 1  1 : Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité
qui l’a émis : 

DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr
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ARTICLE 1  2 : Élection de domicile – Attribution de compétence
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le bénéficiaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.

Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction. 

ARTICLE 1  3  :  Conformément  à  l’article  R.421-1 du Code de justice  administrative,  tout  recours  devra  être
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de
l’arrêté.
Conformément aux disposition de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
le  bénéficiaire  est  informé  qu’il  dispose  d’un  droit  d’accès  et  de  rectification  qu’il  peut  exercer,  pour  les
informations le concernant, auprès de la subdivision départementale d’aménagement ci-dessus désignée.

ARTICLE 1  4 :  Monsieur le  Directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 10 décembre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports

Olivier HUGUES
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20201210-lmc111818-AR-1-1

Date de télétransmission : 10 décembre 2020

Date de réception : 10 décembre 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 4 janvier 2021

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0879
autorisant l'occupation temporaire du domaine public départemental par la société ' SAS

CARLINA ' exploitant l'établissement ' O'POINTU ', sise au ' 8 Quai des Docks ' sur le port de
Nice 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu la délibération départementale n° 40 du 14 février 2013 portant modification des tarifs applicables aux terrasses
des restaurants et aux éventaires commerciaux situés le long des voies périphériques du port de Nice ;
Vu la  délibération de l’Assemblée départementale  du 15 septembre 2017 portant  désignation du Président  du
Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;
Vu l’arrêté départemental n° 10/65 N, du 2 août 2010, relatif aux prescriptions techniques et à la charte qualité
applicable sur les voies périphériques du port de Nice ;
Vu l’arrêté départemental en vigueur donnant délégation de signature aux responsables de la direction des routes et
des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu l'arrêté municipal n° 2018-05792 du 13 décembre 2018, relatif à la lutte contre le bruit ;
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services
de l’État et le Département ;
Vu le courriel en date du 16 novembre 2020 précisant les modalités d’exploitation de la SAS CARLINA sous
l’enseigne « O’POINTU », immatriculée au RCS de Nice sous le numéro 835 250 747 00010 R.C.S. Nice;
Vu son extrait Kbis délivré par le greffe du tribunal de commerce de Nice le 12 février 2018 ;
Vu  l’attestation  d’assurance  multirisque  professionnelle  du  04  juin  2018 souscrite  auprès  de  l’organisme
d’assurance « GENERALI »
Vu que  la nouvelle terrasse est exploitée à compter du 1er janvier 2020 ; 
Considérant qu’il convient de réglementer ce type d’installation dans l’intérêt de la sécurité publique et notamment
les interventions des services de sécurité ;
Considérant  que  l’exploitation  commerciale  d’une  partie  du  domaine  public  ne  peut  se  faire  sans  préserver
l’affectation dudit domaine public et qu’en cela la circulation des piétons doit impérativement être préservée dans
des conditions de confort optimales ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     :   

Il est consenti à la « SAS CARLINA » , désignée comme « le bénéficiaire », une autorisation d’occupation
temporaire pour l’exploitation d’une terrasse sur le domaine public départemental. Cette occupation est définie sur
le plan joint au présent arrêté et matérialisée au sol par les services départementaux, sur une surface totale de 11,24
m². 

L’implantation et les dimensions sont garanties par le bénéficiaire et ses préposés, qui doivent les vérifier
régulièrement.  Les terrasses devront être libérées de tout mobilier chaque nuit, à compter de l’heure de cessation
de l’autorisation d’exploiter les terrasses prévue à 00:30. D’une manière générale, toute fixation au sol est interdite.
Le  Département  pourra  effectuer  ou  faire  effectuer  tout  contrôle  afin  de  vérifier  notamment  les  conditions
d’occupation et d’utilisation des lieux. 
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ARTICLE 2 :

Cette  autorisation  est  délivrée  sous  réserve  que  l’exploitant  se  conforme  strictement  à  l’arrêté
départemental n°10/65 N susvisé du 2 août 2010 qui précise toutes les prescriptions techniques et la charte de
qualité que le bénéficiaire doit respecter. Cet arrêté est annexé à la présente autorisation.

ARTICLE 3     : 

Cette autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2020 pour une durée d’un an et se renouvellera par
tacite reconduction pour une période équivalente, à moins d’une décision contraire d’une des deux parties par lettre
recommandée avec accusé de réception reçue avant la date d’échéance.
L’autorisation n’est ni cessible ni transmissible.
L’exploitant ne pourra se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien. 
Il est précisé que toute modification tenant à l’exploitation, à la destination des lieux ou à l’exploitant entraînera de
droit la résiliation de l’autorisation et qu’une nouvelle demande d’autorisation d’occupation temporaire devra être
formée.

ARTICLE 4     : 

Le  bénéficiaire  acquittera  les  droits  de  voirie  afférents  à  cette  occupation  dans  les  délais  prescrits,
conformément aux tarifs départementaux en vigueur. Ces droits sont payables en une seule fois et exigible dès la
mise en recouvrement par le Trésor Public. En cas d’occupation n’atteignant pas l’année complète, la redevance
sera due au prorata temporis et toute fraction de mois est comptée comme entière.

ARTICLE 5     :

Dans le  cas  d’un  non-paiement  du droit  prévu dans  le  délai  de  trois  mois  après  la  date  d’exigibilité,
l’exploitant se verra retirer son autorisation après mise en demeure de régulariser dans les 15 jours non suivie
d’effet,  et  s’exposerait  ainsi  aux  poursuites  contentieuses  prévues  à  l’article  10  du  présent  règlement  pour
occupation du domaine public sans autorisation.

ARTICLE 6 :

Cette  autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  pourra  à  tout  moment  être  résiliée  ou
modifiée pour motif d’intérêt général sans donner droit à aucune réduction, ni indemnité, ni compensation. Il sera
procédé au calcul du montant de la redevance due au prorata temporis. 
La remise en état des lieux se fera aux frais du bénéficiaire.

ARTICLE 7     :

Le bénéficiaire est autorisé, à titre gratuit, sous sa responsabilité, à poser et déposer ponctuellement lorsque
cela est nécessaire, une rampe d’accès amovible pour permettre l’accessibilité de son établissement aux personnes à
mobilité réduite. Ce dispositif ne devra pas être permanent, ni ancré au sol.

ARTICLE 8 :

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  les  assurances  nécessaires  à  cette  installation,  devra  en  justifier  par
transmission de l’attestation d’assurance chaque année et assumera toutes les responsabilités de cette occupation.

L’occupant aura l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de son
fait, de celui de ses préposés ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses
prestataires et à tous tiers pouvant se trouver sur les lieux, objet des présentes, ainsi qu’à ses biens. 

ARTICLE 9     : 

Tout  changement  survenu  dans  la  propriété  ou  le  fonds  de  commerce  donnera  lieu  à  une  nouvelle
autorisation et à la perception du droit y afférent.

ARTICLE 10   :

Tout manquement aux dispositions du présent arrêté pourra faire l’objet d’une mise en demeure d’y mettre
fin et notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception. Le bénéficiaire pourra, s’il le souhaite, formuler
des observations sur le manquement constaté dans le délai de 15 jours à compter de la notification.
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Si la mise en demeure reste infructueuse, la présente autorisation pourra être résiliée de plein droit dans le
délai de 15 jours.

ARTICLE 11   :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 12     : Élection de domicile – Attribution de compétence

Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le bénéficiaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.

Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction. 

ARTICLE 13 : 

Conformément  à  l’article  R.421-1  du  Code  de  justice  administrative,  tout  recours  devra  être  présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.
Conformément aux disposition de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
le  bénéficiaire  est  informé  qu’il  dispose  d’un  droit  d’accès  et  de  rectification  qu’il  peut  exercer,  pour  les
informations le concernant, auprès de la subdivision départementale d’aménagement ci-dessus désignée.

ARTICLE 14   :

Monsieur le Directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 10 décembre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports

Olivier HUGUES
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Date de publication : 4 janvier 2021

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0914
Autorisant l'occupation temporaire (AOT) 

A la société Le Club 
D'équipements situés sur le domaine portuaire du port départemental de Villefranche-Darse 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le  Code des  transports  et  notamment sa cinquième partie  relative au transport  et  à  la  navigation
maritimes – livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  Villefranche-Darse  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu la loi n° 2015-991 dite « loi NOTRe » du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 8 décembre 2017 portant création de la régie
directe des ports de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du
domaine portuaire ;
Vu la délibération de la commission permanente en date du 30 novembre 2018 approuvant le barème des
redevances 2019 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de
la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu l’ordonnance 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques ;
Vu l’appel à proposition publié le 1er septembre 2020, 
Vu la date limite de réception des propositions fixée au 15 octobre 2020,
Vu le  procès-verbal  de la  commission  réunie  le  12 novembre  2020,  attribuant  une autorisation pour
occupation du domaine public d’un espace et d’équipements situés sur le domaine public portuaire, sur le
territoire  de la  commune de Villefranche-Sur-Mer,  1,  quai  de la  Corderie,  à  M. Grégory AILLAUD,
représentant la SARL LE CLUB demeurant 72 rue Arson, 06300 NICE 

Préambule

Le Département des Alpes Maritimes met à disposition de la SARL LE CLUB représentée par son gérant M.
Grégory AILLAUD les locaux décrits à l’article 1 ci-dessous (cf plan ci-joint). 

Dans le présent arrêté :
 La société est désignée comme « le titulaire » ;

Le Département des Alpes Maritimes est désigné comme la Régie des ports départementaux
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ARRETE

ARTICLE 1 ER - OBJET

Le Département autorise le titulaire à occuper au port de Villefranche-Darse, à titre précaire et révocable,
conformément aux plans joints en annexe, les équipements suivants situés 1, Quai de la Corderie :

 Au niveau haut, principal de l’établissement :
o Une salle de restauration de 166 m², 
o Des cuisines de 27 m²,
o Une salle de repos et une douche de 15 m²,
o Un local réserves de 17 m².

 Au niveau bas (côté rue) :
o Un hall de 11 m²,
o Un local technique de 5 m²,
o Des sanitaires aménagés de 17 m².

 Une terrasse de 56 m².

ARTICLE 2 - UTILISATION DES LOCAUX 

2-1. Utilisation conforme à l’activité 

Le titulaire est tenu de donner aux biens qu’il occupe, une utilisation permanente conforme à ses activités
telle qu’elles sont définies ci-après :

Restaurant

Il s’interdit de changer ses activités ou de les étendre sans accord écrit préalable de la Régie des ports
départementaux.

Il s’engage à utiliser les lieux affectés pour ses propres besoins, à l’exclusion de toute utilisation par
d’autres usagers ou par lui-même pour le compte d’autres usagers, sauf dérogation expresse et par écrit de
la Régie des ports départementaux. Dans ce cas, toutes les redevances sont dues par le titulaire.

Il s’engage à mettre en œuvre la proposition technique fournie en appui de son dossier de candidature
(annexe 2).

Le  titulaire  sera tenu de subir  et  de faciliter  les  inspections  des  représentants  de  la  Régie des  ports
départementaux  effectuées  dans  le  but  de  veiller  à  la  conservation  des  biens  à  lui  attribués,  ou  à
l’exécution des conditions de la présente autorisation.

2-2. Interdiction de cession 

Le titulaire s’interdit de sous-louer ou de céder, à titre onéreux ou à titre gratuit tout ou partie du bénéfice
de la présente autorisation à qui que ce soit, sans le consentement exprès et par écrit de la Régie des ports
départementaux.
De même, l’organisation de toute réunion sans lien avec l’activité exercée dans le local ou l’activité
portuaire (y compris associative) ne pourra se tenir sans autorisation expresse.

2-3. Travaux - Réparations 

Le titulaire ne pourra faire aucune construction, démolition, ni apporter aucun changement de distribution
dans les locaux attribués, ni changer leur affectation, sans le consentement exprès et écrit de la Régie des
ports  départementaux.  Ces  travaux ne  pourront  se  faire  que conformément  au projet  d’aménagement
proposé par le titulaire à l’appui de sa candidature.

De même, il ne pourra faire aucune modification aux réseaux de distribution d’électricité, eau, gaz, etc. ni
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aux  installations  qu’il  utilise,  sans  le  consentement  exprès  et  par  écrit  de  la  Régie  des  ports
départementaux. 

En  cas  d’autorisation  de  sa  part,  les  travaux  devront  être  réalisés  dans  les  règles  de  l’art  par  un
professionnel agréé à charge pour le titulaire d’en justifier.

Le  titulaire  prend  en  charge  directement,  l’entretien,  les  contrats  de  maintenance  et  les  vérifications
périodiques des installations conformément à la règlementation qui s’impose. 

Il  assure  l’évacuation  quotidienne  des  ordures  ménagères  et  l’enlèvement  du  verre,  cartons  et  autres
emballages tel que cela est détaillé à l’article 18 ci-dessous.

Il  devra,  en outre,  assurer,  sans indemnité,  les  grosses et  menues réparations  locatives,  ainsi  que les
travaux d’aménagement que la Régie des ports départementaux jugerait nécessaires de faire.

Les réparations locatives telles que définies à l’article 605 du code civil, à l’effet de conserver les lieux en
bon état permanent d’entretien et d’usage, en respectant les réglementations en vigueur, seront à la charge du
titulaire.

2-4. Dégradations 

Tous les dégâts et dégradations survenus aux lieux occupés ou à leurs abords immédiats seront à la charge
du titulaire, à l’exception du cas fortuit dont la preuve lui incombera.

ARTICLE 3 - DEPLACEMENT DES LOCAUX 

Si, pendant la durée de la présente autorisation, les locaux mis à la disposition du titulaire doivent être
déplacés, les frais nécessités par le transfert seront à la charge du titulaire, ainsi que la fourniture du
matériel,  l’agencement  des  nouveaux  locaux  et  toute  augmentation  de  charges  entraînée  par  ce
déplacement.

ARTICLE 4 - REGLEMENTS - AUTORISATION

Le titulaire se soumettra à toutes les consignes générales et particulières des Ports de Villefranche-sur-
Mer telles qu’elles sont définies dans le règlement intérieur de la régie, au règlement particulier de police,
aux conditions d’application du barème de redevance dont un exemplaire lui a été remis et qu’il reconnaît
avoir lu.

L’occupant déclare connaitre les textes, règlements et consignes de sécurité en vigueur sur le site. Il est tenu de
les respecter et de les faire respecter par son personnel et le public qu’il reçoit. 

En tant que gestionnaire d’une activité de restauration, il doit se conformer aux lois et règlements de police
existants ou à intervenir en matière de sécurité des établissements recevant du public et en matière d’hygiène
alimentaire.

Il s’engage ainsi à se munir de toutes les autorisations administratives et autres nécessaires à l’exercice de
son activité, de telle sorte que la Régie des ports départementaux ne soit jamais mise en cause à un titre
quelconque.

ARTICLE 5 - NATURE DE L’AUTORISATION

Constituant une emprise du domaine public portuaire, la présence autorisation, accordée à titre précaire et
révocable, ne confère aucun droit au maintien dans les lieux ni aucun droit à la propriété commerciale.
En outre, elle ne confère au titulaire aucun droit réel sur le domaine public portuaire.
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ARTICLE 6 - CARACTERE PERSONNEL 

Les conditions des présentes ayant été fixées en considération du la personne du titulaire au jour de la
signature, ce dernier s’engage expressément à assurer personnellement les obligations qui en découlent.
En conséquence, toute cession et toute sous location de bénéfice de la présente autorisation, qu’elle soit
totale ou partielle, à titre onéreux ou à titre gratuit, ou tout apport en société des droits qui en résultent, est
expressément subordonné à l’accord préalable et écrit de la Régie des ports départementaux. 
Le  non-respect  de  cette  clause  d’intuitu  personae  constituera  un  cas  de  résiliation  de  la  présente
autorisation.

ARTICLE 7 - DUREE

La présente autorisation, à caractère précaire et révocable, est accordée du  15 mars 2021 jusqu’au 31
décembre 2029.

Toutefois, sous réserve, sauf cas d’urgence, d’un préavis de deux (2) mois par lettre recommandée et si
certains travaux présentent un caractère exceptionnel, soit comme nature soit comme durée, de même que
si l’exécution du service public dont elle a la charge l’exige, la Régie des ports départementaux se réserve
la faculté de reprendre tout ou partie des locaux occupés par le titulaire. Celui-ci s’oblige à évacuer les
locaux dont la reprise est nécessaire.

Dans cette éventualité, le titulaire ne peut s’opposer ni à l’exécution des travaux, ni à la reprise totale ou
partielle des locaux mis à sa disposition.

Il ne peut prétendre à aucune indemnité pour perte, dommage, trouble de jouissance, éviction temporaire
ou définitive, sauf remboursement des redevances réglées à l’avance.

ARTICLE 8 - ETAT DES LIEUX 

L’occupant déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux et les accepter en l’état, renonçant à réclamer
une quelconque réduction de redevance, indemnité pour quelque motif que ce soit, notamment en cas d’erreur,
défaut ou encore non–conformité des lieux avec une réglementation quelconque.

Un état des lieux des locaux sera établi contradictoirement entre les parties lors de l’entrée en jouissance
des locaux précités.

Après la prise de possession, le titulaire ne sera admis à réclamer aucune réduction des redevances, ni
indemnité  quelconque,  sous  prétexte  d’erreurs  ou  d’omissions,  défauts  de  désignation,  vices  cachés,
mauvais état du sol ou du sous-sol, problème d’étanchéité, incompatibilité avec l’utilisation prévue, en un
mot de tout cas prévu ou imprévu, ordinaire ou extraordinaire.

ARTICLE 9 – PUBLICITE-ENSEIGNES

Le  Titulaire  a  proposé  un  nom commercial  à  son  projet  d’établissement.  Tout  changement  de  nom
commercial devra être soumis à l’accord de la Régie des ports départementaux.
Le Titulaire s’interdit d’apposer affiches ou panneaux publicitaires dans les locaux mis à disposition ou en
tout autre lieu du domaine public. Les projets d’enseignes seront soumis à l’approbation de la Régie des
ports départementaux.
La mise en place d’un éventaire devant l’entrée principale de l’établissement sera autorisée sous réserve
que celui-ci n’occupe pas plus de 2 m² au sol, ne fasse pas plus d’1,50 m de hauteur et n’entrave ni le
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passage des piétons, ni le passage des véhicules de service.

ARTICLE 10 – RESPONSABILITES – ASSURANCES

10.1. Responsabilités

Préalablement, et considérant l’activité exercée dans les locaux mis à disposition, le titulaire fera son
affaire personnelle de prévoir toutes dispositions nécessaires et permanentes en matière de prévention et
de lutte contre les incendies. Il rendra compte de l’exécution de ses obligations sur simple demande de la
Régie des ports départementaux.
 
Le titulaire fait son affaire personnelle de tout dommage pouvant survenir du fait de son occupation dans
les  locaux  mis  à  disposition,  objets  de  la  présente  AOT,  et  en  supporte  seul  les  conséquences
dommageables, tant envers les tiers, que la Régie des ports départementaux.
 
Le titulaire est responsable des accidents ou dommages aux biens dont il a la garde, causés tant par lui-
même, que son personnel, ses clients, fournisseurs ou tout autre prestataire intervenant pour son compte.
 
En conséquence, le Département est dégagé de toute responsabilité en cas de disparition ou détérioration
de biens, matériels ou marchandises dans les locaux mis à disposition, ainsi qu’en cas d’accident survenus
aux usagers des locaux, le personnel employé ou tout autre prestataire du titulaire.

10.2. Assurances

Le  titulaire  doit  souscrire  auprès  d’une  compagnie  d’assurance  notoirement  solvable,  les  assurances
garantissant toutes responsabilités lui incombant du fait de son exploitation et de l’occupation des locaux,
et qu’il peut encourir de son propre fait ou de celui de toute autre personne intervenant pour son compte, à
quelque titre que ce soit.
 
Le titulaire doit notamment souscrire une assurance responsabilité civile couvrant les risques inhérents à
ses activités en ce compris le risque d’intoxication alimentaire, une assurance couvrant sa responsabilité
de locataire  garantissant tous dommages causés aux biens à hauteur des capitaux en risque , ainsi que les
matériels   mis  à  disposition,  une assurance  multirisques  (incendie,  explosion,  dégât  des  eaux,  vols..)
couvrant les dommages survenant dans les lieux occupés et couvrant le recours des voisins et des tiers.
 
Le titulaire communique à la Régie des ports départementaux, lors de l’entrée dans les lieux, puis chaque
année,  les  attestations  d’assurance  requises ;  cette  justification  étant  une  des  clauses  et  conditions
essentielles de la présente autorisation.

ARTICLE 11 – REDEVANCE - DELAIS

L'occupation  des  installations  objets  de  la  présente  autorisation  donnera  lieu  à  la  perception  d’une
redevance annuelle constituée d’une part fixe et d’une part variable :

La part fixe de la redevance (selon tarifs 2021) s’élève à un montant total de 37 664,00 € TTC / an ainsi
décomposé :

 Pour le local principal (salle de restauration, cuisines, réserves, salle de repos indispensables à l’activité)
d’une surface totale de 225 m², le tarif est fixé à 150 € TTC / m² /an.

 Pour la terrasse de 56 m², le tarif est fixé à 52 € HT / m² / an  (pour les restaurants et commerces, la
redevance due pour les terrasses est hors taxes).

 Pour les locaux annexes (sanitaires, hall d’entrée, local technique) d’une surface totale de 33 m², le tarif
est fixé à 44 € TTC / m².

Ce montant  sera  actualisé chaque année pour tenir  compte de l’évolution de l’indice des  valeurs  locatives.  Il
n’inclut pas les charges et consommations de fluides qui restent à la charge de l’occupant. Ce montant sera fixe et
actualisé pour toute la durée de l’occupation.
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La part variable de la redevance :
Elle est fixée à 5 % (cinq pour cent) du chiffre d’affaire produit par le titulaire. 

La Régie  des  ports  départementaux transmettra  chaque année,  au plus  tard le  31 janvier,  la  facture  proforma
récapitulant les sommes dues au titre de la redevance fixe annuelle (année n en cours).

Le titulaire de l’AOT devra fournir,  au 31 mars de l’année n, ses résultats de l’année n-1. La Régie des ports
départementaux établira alors la facture proforma concernant la part variable de la redevance.

L’ensemble  de la  redevance (part  fixe  n + part  variable  n-1)  sera  exigible  au 30 novembre de l’année n,  un
échéancier de paiement pourra être élaboré conjointement en ce sens.

Le non-paiement de la redevance entraînera la résiliation automatique de l’AOT.

La première année d’exercice, la redevance ne sera due qu’à compter de la date du début d’activité de l’exploitant.

ARTICLE 12 – DEPOT DE GARANTIE

Sans objet.

ARTICLE 13 – PAIEMENT DES CHARGES

Le bénéficiaire  est  redevable des  charges  liées  à  l’occupation  des  locaux (notamment :  entretien  des
locaux, électricité, eau, gaz, enlèvement des détritus…) ainsi que toutes autres prestations de services que
comporte l’usage normal des lieux attribués. Les éventuelles prestations fournies par la Régie des ports
départementaux seront facturées trimestriellement selon le tarif en vigueur.

Il entretiendra constamment ces locaux, ainsi que leurs abords, dans un excellent état de propreté, en
s’interdisant notamment de constituer des stocks ou des dépôts de matériel usagé.  Les abords pourront
être nettoyés par les soins de la Régie des ports départementaux aux frais du Titulaire, après une mise en
demeure par lettre recommandée restée sans effet dans un délai de huit (8) jours.

ARTICLE 14 – PENALITES

14.1 Pénalités de retard

En cas de retard dans le paiement des redevances, des factures de fournitures et services et/ou de toutes
autres sommes dues par le Titulaire à la Régie des ports départementaux, les sommes échues portent
intérêt de plein droit au taux légal, sans qu'il soit nécessaire pour la Régie des ports départementaux de
procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard, les fractions de mois
étant négligées pour le calcul des intérêts.
Les objets mobiliers, matériels, marchandises, denrées appartenant au Titulaire et existant dans les lieux
mis à sa disposition, sont d'office affectés par privilège au paiement des sommes dues à la Régie des ports
départementaux et celle-ci peut les faire vendre en la forme ordinaire ou les retenir à due concurrence.

14.2 Pénalités pour mauvaise exécution ou inexécution de ses obligations par le Titulaire

Quand une infraction aux clauses de la présente autorisation sera constatée par un agent de la Régie des
ports  départementaux,  le  Titulaire  devra  acquitter  une  pénalité  journalière  égale  au  montant  de  la
redevance journalière prévue dans la présente autorisation.
Cette pénalité sera due à dater du jour de réception par le Titulaire d'une mise en demeure de cesser
l'infraction qui pourra être adressée au choix par lettre recommandée ou par messagerie électronique avec
accusé réception, et qui sera demeurée infructueuse dans le délai imparti.
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14.3 Pénalités pour non-respect de l’engagement de proposer un repas à tarif abordable

A l’appui de son offre, et en respect des documents de la consultation, le titulaire s’engage à proposer, au
déjeuner  du  midi,  aux  personnes  travaillant  sur  le  port  (agents  portuaires,  professionnels  artisans,
personnels de l’Institut de la Mer et de l’Institut du Nautisme) un repas complet pour un montant inférieur
ou égal à 15 € comprenant :

- Un plat du jour à choisir parmi au moins trois dont un sera végétarien,
- Une entrée et/ou un dessert,
- Une boisson,
- Une carafe d’eau,
- Un café.

Ce prix maximum pourra être réévalué annuellement selon l’indice des prix à la consommation pour la
restauration et les cafés, après accord de la Régie des ports de Villefranche.
Les prix et formules proposées pour le reste de la clientèle sont laissés libres.
L’occupant s’engage à accepter, à minima, en mode de règlements : les espèces, carte bancaire et tickets
restaurants.

Le non-respect de ces engagements sera sanctionné par une pénalité journalière égale au montant de la
redevance journalière prévue dans la présente autorisation.

Cette pénalité sera due à dater du jour de réception par le Titulaire d'une mise en demeure de cesser
l'infraction qui pourra être adressée au choix par lettre recommandée ou par messagerie électronique avec
accusé réception, et qui sera demeurée infructueuse dans le délai imparti.

ARTICLE 15 - IMPÔTS

Le Titulaire supportera la charge de tous les impôts auxquels viendraient à être assujettis les biens mis à
sa disposition et les acquittera de telle sorte que la Régie des ports départementaux ne puisse jamais être
inquiétée, ni mise en cause à ce sujet. Concernant l’impôt foncier, celui-ci sera refacturé au Titulaire au
prorata de la surface mentionnée à l’article 1.

ARTICLE 16 - RETRAIT POUR MOTIF D'INTERET GENERAL 

Nonobstant la durée initialement prévue à l'article 7 et étant rappelé que le port de Villefranche-Darse est
un port  public,  la présente autorisation pourra à tout moment être révoquée de plein droit  si  l'intérêt
général l'exige.

Le  Titulaire  ne  peut  prétendre  dans  ce  cas  à  aucune  indemnité  sauf  remboursement  des  redevances
éventuellement réglées d'avance.

ARTICLE 17 - RESILIATION DE L'AUTORISATION

La présente autorisation pourra être résiliée unilatéralement de plein droit à titre de sanction par la Régie
des ports départementaux dans les cas suivants :

1. Faute  pour  le  Titulaire  de  se  conformer  à  l'une  quelconque  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
autorisation malgré une mise en demeure qui lui aura été adressée par lettre recommandée et qui sera restée
sans effet dans le délai imparti et ce, sans préjudice des pénalités prévues à l'article 14 pour inexécution ou
mauvaise exécution par le Titulaire de ses obligations ;

2. Au cas où le Titulaire cesserait son activité ou renoncerait au bénéfice de la présente autorisation quel qu'en
soit le motif et après en avoir dûment averti la Régie des ports départementaux par courrier recommandé
avec accusé de réception ;

3. En cas de condamnation pénale obligeant le Titulaire à interrompre ou à cesser son activité ;
4. Dans le cas prévu par l'article 1722 du code civil. 

La résiliation est prononcée par la Régie des ports départementaux sans qu'il ne soit nécessaire de remplir
une formalité  devant  les  tribunaux et  a  son plein effet  à  compter  du jour  de la  notification de cette
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décision par lettre recommandée avec avis de réception.
La décision de résiliation entraine l’obligation pour le titulaire de quitter les lieux et fixe le délai imparti
au titulaire pour libérer les lieux soumis à la présente autorisation.
Quel que soit le motif pour lequel la convention est interrompue, le Titulaire ne peut prétendre à aucune
indemnité.

ARTICLE 18 - PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES

Le  Titulaire  devra  en  tout  point  se  conformer  à  la  réglementation  en  vigueur  et  à  la  politique
environnementale du port de Villefranche Darse, notamment dans le respect des objectifs définis par le
référentiel « Ports Propres » dont le port bénéficie de la labellisation.
La Régie des ports départementaux se réserve la faculté de vérifier, à tout moment et par tous procédés de
son choix, le respect par le Titulaire de la politique et des procédures de gestion environnementale en
vigueur sur le site.

18.1. Gestion des déchets

Le Titulaire, producteur de déchets, prend à sa charge l'élimination de ses déchets.
Les déchets devront être mis dans les containers prévus à cet effet.
La Régie des ports départementaux pourra exiger à tout moment la communication des agréments des
filières d'élimination ou de valorisation utilisés pour le traitement des déchets.

 Déchets dangereux : le Titulaire s'engage à émettre des Bordereaux de Suivi des Déchets conformément à
la réglementation.

 Déchets banals ou inertes : le Titulaire s'engage à réaliser un suivi quantitatif et analytique de ces déchets.

REMARQUES : Les bordereaux de suivi de déchets dangereux (B.S.D.D), les bons d'enlèvement et le
suivi  quantitatif  et  qualitatif  des  déchets  banals  et  de  chantier  seront  remis  à  la  Régie  des  ports
départementaux sur simple demande.

18.2. Gestion des produits chimiques et matières dangereuses

Le Titulaire devra fournir à la Régie des ports départementaux la liste à jour des produits dangereux,
polluants ou inflammables stockés ou utilisés sur le site.

Il garantit en outre à la Régie des ports départementaux que :
 Chaque produit est identifié, stocké, transporté conformément à la réglementation, il a en sa possession les

Fiches de données sécurité (FDS),
 Son personnel est formé et compétent pour la manipulation de ces produits. 

La Régie des ports départementaux pourra lui réclamer ces documents ou tout justificatif correspondant.

18.3. Qualité des eaux

Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher tout écoulement de produits ou
matières polluantes vers le plan d'eau, les bouches d'eau pluviales, les réseaux d'eaux usées et les terre-
pleins qui sera susceptible d'être occasionné par son occupation des installations portuaires.

18.4. Gestion du bruit

Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les nuisances sonores qui seraient
susceptibles d'être occasionnées du fait de son occupation des installations portuaires.

18.5. Qualité de l'air

Les véhicules et engins motorisés utilisés par le Titulaire seront entretenus et contrôlés conformément à la
réglementation en vigueur afin de limiter les émissions atmosphériques (notamment CO2 et particules).
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Le Titulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les émissions de poussières, les
particules dans l'atmosphère et les projections liées l'occupation des surfaces mises à sa disposition.

18.6. Maîtrise des consommations

Le Titulaire devra prendre des mesures afin de limiter ses consommations d'eau et d'énergie.

18.7. Activités particulières

Certaines activités étant soumises à législation particulière (Installation Classée pour la Protection de
l'Environnement, loi sur l'eau, Établissement Recevant du Public...), il est de la responsabilité du Titulaire
d'entreprendre toutes démarches et autorisations administratives relevant de ces réglementations de sorte
que la Régie des ports départementaux, quel que soit l'usage pour lequel le Titulaire destine les surfaces
mises à sa disposition, ne puisse jamais être recherchée ni inquiétée à un titre quelconque.

ARTICLE 19 - FIN D'OCCUPATION

Dans  la  mesure  où  le  titulaire  souhaiterait  soumissionner  dans  le  cadre  de  l’appel  d’offre  pour  la
prochaine AOT, il lui  sera possible de surseoir au déménagement tant du mobilier que de la cuisine,
jusqu’à ce que le nom du titulaire de la future AOT soit connu. Dans le cas contraire, en fin d'occupation,
pour quelque cause que ce soit, un état des lieux sera dressé dans les mêmes conditions qu'au début de
l'occupation. Les locaux devront être évacués et rendus dans le même état que celui constaté au moment
de l'entrée en jouissance.

Toutes réparations rendues nécessaires seront à la charge du Titulaire, sauf cependant celles provenant de
l'usure résultant d'un usage normal des installations conformément à leur affectation.

Toutes  contestations  seront  réglées  à  dire  d'expert  désigné  d'un  commun  accord  par  les  parties.
L'estimation sera faite sans appel ni recours, les frais d'expertise étant supportés par le Titulaire.

A défaut d’avoir procédé à la libération des lieux soumis à la présente autorisation, le Titulaire sera tenu
de payer à la Régie des ports départementaux, sans mise en demeure préalable et si la Régie des ports
départementaux l'exige, une indemnité d'occupation par jour de retard égale au montant de la redevance
journalière  prévue dans  la  présente  autorisation,  outre  les  majorations  de droit.  A défaut  le  Titulaire
s’expose à une action visant à le voir expulsé par voie judiciaire avec toutes conséquences de droit.

ARTICLE 20 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE

Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.

Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions
contenues dans la présente autorisation, dont les clauses tant générales que particulières sont de rigueur,
seront de la compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de
juridiction.

ARTICLE 21 – RECOURS

Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le
tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.
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Nice, le 9 décembre 2020

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports

Olivier HUGUES
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Direction de la Construction, de l’Immobilier et du Patrimoine

Service Études Préalables

147 boulevard du Mercantour - B.P. 3007 - 06201 Nice - Cedex 3

Tél     :  04 97 18 76 46

Fax    :  04 97 18 64 08

hfasanelli@departement06.fr

Echelle

Suivi par Date

Dessiné par

Club de la mer

9022 quai de la corderie - 06230 Villefranche sur mer

Bâtiment Club de la mer

Rez de chaussée

Mise en accessibilité PMR du restaurant

Plan de pose

Ccoupeau

H. F.

1/100 & 1/50

17/11/2020

EXE

Projection Altimetrique : Sans

Projection Planimétrique : SansEXE_RDC.dwg

Éléments à créer

LEGENDE

Plan du rez-de-chaussée - Ech: 1/100

Profil sur rampe d'accès & plateforme oblique  - Echelle : 1/50

Détail sur les sanitaires et l'accès du restaurant - Ech: 1/50
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Service Études Préalables
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Tél     :  04 97 18 76 46

Fax    :  04 97 18 64 08
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Suivi par Date

Dessiné par

Club de la mer

9022 quai de la corderie - 06230 Villefranche sur mer
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Mise en accessibilité PMR du restaurant

& rénovation du faux-plafond

Ccoupeau

H. F.

1/100 & 1/50

01/12/2020

EXE

Projection Altimetrique : Sans

Projection Planimétrique : SansEXE_N01.dwg
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20201222-lmc112357-AR-1-1

Date de télétransmission : 22 décembre 2020

Date de réception : 22 décembre 2020

Date d'affichage : 

Date de publication : 4 janvier 2021

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2020/0931
autorisant les travaux de réfection des réseaux et installations électriques et du réseau d'eau,
secteur capitainerie et quai Amiral Courbet, sur le domaine public du port départemental de

VILLEFRANCHE-SANTE 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  27  août  1984 désignant  le  port  de  Villefranche-Santé  comme étant  de  compétence
départementale ;
Vu l’arrêté départemental n° 19/82VD-VS du 18 novembre 2019 portant règlement particulier de police des ports
départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu la demande par mail de la société CITEOS en date du 18 décembre 2020 ;
Considérant le besoin de refaire les réseaux d’eau et électriques du quai Amiral Courbet ;
Considérant le besoin de réglementer ce type d’opération ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L’entreprise  « CITEOS »  est  autorisée  à  réaliser  les  travaux de  réfection  des  réseaux  et  des
installations électriques ainsi que le réseau d’eau au port de Villefranche-Santé, secteur capitainerie et quai Amiral
Courbet, du 04 janvier 2021 à 08H00 au 15 février 2021 à 18H00.
Les travaux consisteront en :
- dépose des pavés et creusement de tranchées ;
- réfection des réseaux ;
- installations des nouvelles bornes électriques ;
- installation d’un nouveau tableau électrique dans les locaux de la capitainerie ;
- fermeture des tranchées et pose des pavés. 

ARTICLE 2 : Pendant toute la durée des travaux, la zone située entre la capitainerie et le local de location des
navires, devant le bâtiment de la capitainerie, sera réservée en tant qu’aire de stockage du matériel, de l’outillage et
de la pelle mécanique de l’entreprise. En journée, cette même zone servira pour le stationnement du véhicule de
l’entreprise, y compris un camion-benne. 
Pendant toute la durée des travaux, les restaurants ne pourront pas installer leurs terrasses côté quai. L’entreprise
devra prioriser son intervention sur l’espace normalement occupé par les tables des restaurateurs. 

ARTICLE  3 : Pendant  toute  la  durée  des  travaux,  un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  l’entreprise
« CITEOS » et l’accès des piétons et des véhicules sera interdit sur la zone de stockage et sur la zone des travaux.

ARTICLE 4 : L’entreprise « CITEOS » devra mettre en place les signalisations correspondantes et conformes à la
règlementation en vigueur.
L’entreprise devra sécuriser les lieux pendant les travaux, mais également tous les jours entre 18H00 et 08H00 et
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pendant les week-ends et jours fériés. 

ARTICLE 5 : L’entreprise « CITEOS » s’assura :
- que l’activité n’entrave pas les activités commerciales situées aux alentours ;
- de la libre circulation des piétons et des véhicules, en dehors de la zone des travaux.

ARTICLE  6 :  A  tout  moment,  le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  imposer,  modifier  ou  stopper
l’opération si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas ou
plus observées.

ARTICLE 7 : Les personnes responsables et présentes sur le site du chantier devront être en possession du présent
arrêté, afin qu'elles soient en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

ARTICLE 8  :  La présente autorisation ne saurait  en aucun cas engager la responsabilité du Département des
Alpes-Maritimes pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes pendant la durée des travaux.

ARTICLE 9 : Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité
qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04 89 04 53 70
Courriel : portvillefranchesante@departement06.fr et portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 10 : Élection de domicile – Attribution de compétence
Les parties font élection de domicile :
la Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer ; le bénéficiaire en
son siège social. 
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction. 

ARTICLE 11 :  Conformément  à  l’article  R.421-1 du Code de justice  administrative,  tout  recours  devra  être
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de
l’arrêté.
Conformément aux disposition de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
le  bénéficiaire  est  informé  qu’il  dispose  d’un  droit  d’accès  et  de  rectification  qu’il  peut  exercer,  pour  les
informations le concernant, auprès de la subdivision départementale d’aménagement ci-dessus désignée.

ARTICLE 12 :  Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 22 décembre 2020

Pour le Président et par délégation,
L'adjoint au chef du service des ports

Nicolas CHASSIN
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
VILLE DE VALI3011f1E SOPHIA APITIPOLIS 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
E i.  DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORA1:01.1F.ST-ÂNTMES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-12-06 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 12+680 et 12+950, et sur le chemin de la Pétugue (VC) adjacent, 
sur le territoire des communes de VALBONNE et d'OPIO 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Valbonne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 

textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Guillot, en date du 23 novembre 2020 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-11-353, en date du 24 novembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres télécom pour l'exécution de travaux de tirage et de 

raccordement de la fibre optique clans le réseau souterrain existant, il y a lieu de réglementer temporairement la 
circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 12+680 et 12+950, et sur le 

chemin de la Pétugue (VC) adjacent ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 

décembre 2020 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors 

agglomération, sur la RI) 4, entre les PR 12+680 et 12+950, et sur le chemin de la Pétugue (VC) adjacent, pourra 
s'effectuer sur une voie unique, par sens alterné réglé par feux tricolores : 

- à 2 phases, en section courante de la RD, et à 3 ou 4 phases, sur les sections incluant un carrefour ; 

- sur une longueur maximale de : 200 m, sur la RD ; 20 in sur la VC, depuis, son intersection avec la RD. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 1100. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 

- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible 2,80 in, maintien largeur de chaussée de la VC. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues, chacune par ce qui la concerne, par les entreprises CPCP-Télécom et 

Cedelec, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-

Antibes et des services techniques de la mairie de Valbonne, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Valbonne 

pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 

chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 

données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 

d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Valbonne ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la coniinune de Valbonne, 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Valbonne, e-mail 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

. CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail hamine.bounouae,coco-telecom.fr, 

. Cedelec — 530, chemin des Aines du Purgatoire, 06600 ANTIBES ; e-mail : pro.cedelec@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Guillot — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : dominique2.guillot@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@clepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Valbonne, le  1 4 DEC. 2020 
Nice, le r) i  u.:: 2i',..0 

Le maire, Pour le président du Conseil départemental 

DE t, ..,,i< et par délégation, 
iCe La directrice des routes 

• ‘r -4 es infrastructures de transport, z:
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-07 
réglementant temporairement la circulation, sur les bretelles d'accès à la pénétrante Grasse / Cannes, RD 6185-b12 
(Tournamy - direction Cannes) et 6185—b9 (Tournamy - direction Grasse), RD 6185-b14 (35d / Antibes - direction 

Grasse) et 6185-b15 (direction Cannes), et sur la RD 35d entre les PR 0+900 et 1+073, sur le territoire de la 
commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police conjoint n° 2020-11-80 en date 08 décembre 2020, règlementant du 9 au 16 décembre 2020, 
les circulations sur les bretelles d'entrées RD 6185-b1 (Perdigon) et -b24 (Rouquier), dans le giratoire de l'Alambic 
(RD9 GI9 PR 0+00 à 0+20), sur la bretelle RD9-b18, sur la RD 9 entre les PR 13+790 et 13+850, et sur le chemin 
des Castors (VC) pour permettre la pose de barrières de fermeture d'accès à la pénétrante Grasse / Cannes (RD 
6185), de Panneaux à Messages Variables et de mâts pour les caméras de vidéosurveillance du domaine routier 
départemental ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2020-11-232 en date du 24 novembre 2020; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 08 décembre 2020, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 
Vu l'avis favorable des services techniques de la ville de Mougins en date du 07 novembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que malgré le recouvrement des périodes de validité entre le présent arrêté et l'arrêté temporaire 
conjoint précité, la compatibilité des travaux est assurée du fait de leur non concomitance ; 
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Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de dépose de barrières de fermeture d'accès à la pénétrante 
Grasse / Cannes (RD 6185), il y a lieu de réglementer la circulation, sur les bretelles d'accès à la pénétrante Grasse 
/ Cannes, RD 6185-b12 (Tournamy - direction Cannes) et 6185—b9 (Tournamy - direction Grasse), RD 6185-b14 
(35d / Antibes - direction Grasse) et 6185-b15 (direction Cannes), et sur la RD 35d entre les PR 0+900 et 1+073 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— à compter du lundi 14 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
décembre 2020 à 6 h 00, de nuit entre 21 h 00 et 6 h 00, les circulations, sur les bretelles d'accès à la pénétrante 
Grasse / Cannes, RD 6185-b12 (Tournamy - direction Cannes) et 6185—b9 (Tournamy - direction Grasse), RD 
6185-b14 (35d / Antibes - direction Grasse) et 6185-b15 (direction Cannes), et sur la RD 35d entre les PR 0+900 
et 1+073, pourront s'effectuer, non simultanément, selon les modalités suivantes : 

PHASE 1— Tournamy — St Martin  

Les nuits du 14 au 16 décembre 2020 

sur la bretelle RD 6185-b9 direction Grasse, circulation sur une voie réduite à 4 m par léger empiètement 
du côté droit, sur une longueur maximale de 60 m. 

fermeture de la bretelle RD 6185-b12 direction Cannes. 
Dans le même temps, déviation mise en place par la RD 6185 (direction Grasse) par la bretelle 6185-b9, la 
sortie sur l'échangeur Mouans-Sartoux, via la bretelle 6185-b7 et retour direction Cannes via la bretelle 
6185-b6. 

PHASE 2 — RD 35d - Antibes  

Les nuits du 15 au 18 décembre 2020, non simultanément : 

fermeture de la bretelle RD 6185-b 1 4 direction Grasse. 
Dans le même temps, déviation mise en place par la 6185 (direction Cannes) par la bretelle 6185-b15 et 
retour direction Grasse via le giratoire Churchill RD 6185-G11. 

Fermeture de la bretelle RD 6185-b15 direction Cannes et de la RD 35d entre les PR 0+900 et 1+073. 
Dans le même temps, déviation mise en place par la 6185 (direction Grasse) par la bretelle 6185-b14, la 
sortie sur l'échangeur Mouans-Sartoux, via la bretelle 6185-b7 et retour direction Cannes via la bretelle 
6185-b6. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
-chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00, 

ARTICLE 2 — Au moins 1 jour ouvré avant la période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, un 
panneau d'information devra être mis en place dans le sens concerné, à l'intention des usagers. 

Au moins 1 heure avant la période de fermeture et dès la fin de celle-ci, les intervenants devront communiquer les 
éléments correspondants au centre d'information et de gestion du trafic du Conseil départemental, ainsi qu'aux 
services techniques de la mairie de Grasse. Ces éléments seront transmis par courriel à l'adresse suivante : 
-CIGT ; e-mail :  cigtedepartement06.fr ; 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CITELUM et les services de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, sous son contrôle. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic. 
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ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

-M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise CITELUM / M. Durbano - 101 chemin de la Digue, ZI secteur D, 06700 SAINT-LAURENT-DU-
VAR (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e-mail : tdurbano@citelum.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mougins, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 
-DDTM 13/ SCTC/ Pôle GCT / Unité transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès 06000 NICE ; 
e-mail : Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 

-service transports de la région SUD Provence Alpes Côte d'Azur ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 
sperardelleemaregionsud.fr et lorengo@maregionsud.fr , 

- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- DRIT / SDA-LOC / M. Delmas, e-mail : xdelmas@departement06.fr, 

- DRIT / SESR / Mme Hugues / M. Hubert / M. Miloni, e-mail : lhugues@departement06.fr, 
jmhubertedepartement06.fr, mmiloni@departement06.fr , 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sauberte,departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 
1 1 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
CON] NIUNE DE MAN DELI EU- LA-NAPOULE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LEITO RA le OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-12-18 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, 

entre les PR 4+690 et 5+200, et sur les 2 VC adjacentes, sur le territoire de la commune 
de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 

textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 

directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté municipal n° 173 du 27 mai 2020 portant délégations de fonctions et de signature à Monsieur Serge 

Dimech, adjoint délégué à la sécurité ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 

du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu la demande d'Orange / UIPCA, représentée par M. Guillot, en date du 2 décembre 2020 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2020-12-311 en date du 7 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de 3 poteaux de télécommunication, il y a 

lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 92, entre les 

PR 4+690 et 5+200, et sur les 2 VC adjacentes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 21 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 23 

décembre 2020 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 

sur la RD 92, entre les PR 4+690 et 5+200, et sur les Chemins de la Grenade et des Bruyères (VC) adjacents, 

pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 

Sur la RD :  
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 220 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel. 
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Sur les voies communales (Chemins de la Grenade et des Bruyères)  

Les sorties des voies communales seront gérées au cas par cas par pilotage manuel et ne pourront se faire que dans 
le sens de circulation de l'alternat en cours. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 

. sur la RD : 2, 80 m, en section courante ; 

. sur les VC : maintien de la largeur totale. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(càdepartement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera 
adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, e-mail : njahjah@mairie-

 

mandelieufr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom / M. Ferey — 15, Traverse des Brucs, 06560 Valbonne (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : pascalfereyecpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
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- Orange / UIPCA / M. Guillot — 9, Bd François Grosso, 06006 Nice ; e-mail : dominique2.guilloteorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieure,departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr.  

Mandelieu-la-Napoule, le 7 DEC.  2020 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

Nice, le 0 7 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 

9et es infrastructures de transport, 

L'Adjoin recteur des Routes 
et do:.1 structures de Transport 

Serge 1 ECH Anne- arie MALLAVAN 

Sylvain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-19 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, 

entre les PR 3+130 et 3+270, sur le territoire de la commune de THÉOULE-SUR-MER 

Le président dit Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande M. Zubas, propriétaire riverain, représenté par M. Stanionis, en date du 2 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2020-12-312 en date du 7 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre la réalisation d'un sondage sur trottoir, il y a lieu de réglementer temporairement 
les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 3+130 et 3+270 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le lundi 21 décembre 2020, à compter de la mise en place de la signalisation, de jour entre 9 h 00 et 
16 h 00, les circulations, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 3+130 et 3+270, pourront s'effectuer 
selon les modalités suivantes : 

Véhicule :  
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 140 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Piétons :  
Entre les PR 3+155 et 3+165, neutralisation du trottoir situé du côté droit dans les sens Miramar /Théoule. 
Dans le même temps, les piétons seront déviés sur la voie de circulation neutralisée à cet effet. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2, 80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise OGEO, chargée des travaux, sous le contrôle de la 

subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 

Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4— Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra à tout moment, décider une 

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 

perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 

d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 

arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

* OGEO / M. Dekerle — 29, Avenue Auguste Verola, Hibiscus Park 1, 06200 NICE; e-mail : i.dekerleebe-

ogeo.fr, 

* THERGEO / M. Le Quellec — 524, Route de la Création, 83390 CUERS; e-mail : glequellecethergeo.eu, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Théoule-sur-Mer, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. Zubas, propriétaire riverain / représenté par M. Stanionis — 9, Avenue de la Côte d'Azur, 06590 THÉOULE-

SUR-MER ; e-mail : aidas@theset.eu, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, ciztedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr, 

pbeneitee,departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr.  

Nice, le 1 1 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Aime-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-22 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2085, 

entre les PR 18+500 et 19+000, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 22 janvier 2019, autorisant les tirs d'explosifs, et l'exploitation de la carrière de Cloteirol, 
pour une durée de 20 ans ; 
Vu la décision préfectorale du 16 novembre 2020, autorisant l'acquisition et les tirs d'explosifs, dans le cadre de 
l'exploitation de la carrière de Cloteirol, pour une durée de 1 an, du 17 novembre 2020 au 17 novembre 2021 ; 
Vu la demande de la société d'exploitation de carrières (S.E.C), représentée par M. Panaiva, en date du 7 décembre 
2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-12-555 en date du 7 décembre 2020 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 07 décembre 2020, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de tirs d'explosifs, il y a lieu de réglementer temporairement la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 18+500 et 19+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Les lundi 21 décembre 2020 et vendredi 15 janvier 2021, dès la mise en place de la signalisation, de 
11 h 30 à 12 h 30 et de 15 h 00 à 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2085, 
entre les PR 18+500 et 19+000, pourra être momentanément interrompue dans les deux sens, par pilotage manuel, 
pendant des périodes d'une durée maximale de 5 minutes, entrecoupées de rétablissement d'une durée minimale de 
10 minutes. 
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Restitution de la chaussée : 
- le 21/12/20 : de 12 h 30 à 15 h 00 et le soir à 16 h 00, 
- le 15/01/21 : de 12 h 30 à 15 h 00 et le soir à 16 h 00, 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par la société d'exploitation de carrières (SEC) et l'entreprise TP-
SPADA, assistée pour le pilotage des interruptions de circulation, par des représentants de la brigade de 
gendarmerie et de la police municipal de Villeneuve-Loubet, sous le contrôle de la subdivision départementale 
d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

M. le commandant de la brigade de gendarmerie de Villeneuve-Loubet ; 
e-mail : bertrand.buisson@gendarmerieinterieur.gouv.fr, 

M. le chef de la police municipal de Villeneuve-Loubet ; e-mail : claude.jean-calixte@villeneuve-loubet.fr, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) 

société S.E.0 / M. Panaiva — Carrière Le Cloteirol, RD 2085, 06270 VILLENEUVE-LOUBET ; e-mail : 
tpanaiva@carrieres-sec.com, 

TP-Spada / M. Leboucher - 5, chemin des Presses, 06801 CAGNES-SUR-MER ; e-mail : 
yann.lebouchereeurovia.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-syndicat transport et marchandise des Alpes-Maritimes — 9, rue Cafarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 
-syndicat transport en commune des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean-Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIERekeolis.com, 
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-services transport de la région SUD Provence Alpes Côte d'Azur; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, 
lorengoemaregionsud.fr, et sperardelleemaregionsud.fr, 
-transport Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, ZI des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  cléménce.cordier(keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurizeedepartement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement061r, 

pbeneiteedepartement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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y 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-23 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 35 
(sens Antibes / Valbonne), entre les PR 3+750 et 3+850 et la RD 103G (sens Antibes / Valbonne), 

entre les PR 3+600 et 3+500, sur le territoire des communes d'ANTIBES et VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-12-373, en date du 4 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remise en place de candélabres, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 35 (sens Antibes / 
Valbonne), entre les PR 3+750 et 3+850 et la RD 103G (sens Antibes / Valbonne), entre les PR 3+600 et 3+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 21 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 24 
décembre 2020 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 35 (sens Antibes / Valbonne), entre les PR 3+750 et 3+850 et la RD 103G (sens Antibes / Valbonne), 
entre les PR 3+600 et 3+500, pourra s'effectuer sur une voie unique au lieu de deux existantes, par neutralisation de 
la voie de droite sur une longueur maximale de 100 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Graniou / Citéos, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Graniou / Citéos — ZI de l'Argile, 06370 MOUANS-SARTOUX (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : stephane.bussinger@citeos.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes d'Antibes et Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SESR / Mme  Hugues ; e-mail : lhugues@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Aime-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-0 UEST-ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-24 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 13+360 et 13+430, sur le territoire des communes d' OPIO et VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M' Ingallinera Lungo, en date du 2 décembre 2020 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-12-371, en date du 4 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux génie civil pour la pose de fourreaux de 
télécommunication, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 4, entre les PR 13+360 et 13+430 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 28 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 31 
décembre 2020 à, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la 
RD 4, entre les PR 13+360 et 13+430, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 70 m, 
par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues, chacune par ce qui la concerne, par les entreprises CPCP-Télécom, et 
FPTP, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

. CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : ca.gcecpcp-telecom.fr, 

. FPTP — 236, chemin de Carel, 06810 AURIBEAU-SUR-SIAGNE ; e-mail : frederic.fptpegmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes d'Opio et Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M' Ingallinera Lungo — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : 
catherine.ingallineraeorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emamizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement061r, saubertedepartement061r et mredentoedepartement061r. 

Nice, le 1 1 DEC, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie llVIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST CANNES 

ARRETE DE POLICE PERMANENT N° 2020-12-25 
Abrogeant et remplaçant l'arrêté de police permanent n° 2020-10-66 en date du 20 octobre 2020, réglementant la 

vitesse sur l'ensemble des routes départementales, hors agglomération, du secteur géré par la subdivision 
départementale d'aménagement LITTORAL OUEST CANNES 

Le Président dit Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret e 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation des sections 
concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil général ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2020-10-66, du 20 octobre 2020, réglementant les vitesses sur l'ensemble des 
routes départementales hors agglomération, du secteur géré par la subdivision départementale Littoral-Ouest-

 

Cannes ; 

Vu l'accidentalité corporelle routière recensée par le service du Conseil départemental de sécurité routière sur la RD 
304, entre les PR 2+310 et PR 2+985, sur la période allant du 01 janvier 2015 au 21 novembre 2020, relatant 13 
accidents dont 1 grave et 1 mortel ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 11 décembre 2020, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que la vitesse des véhicules, en fonction de leur catégorie, doit être limitée sur certaines sections de 
routes départementales, en raison de la largeur utile de la chaussée ou du tracé de la route ; 

Considérant que, afin d'assurer la sécurité des usagers, il y a lieu de réglementer la circulation sur l'ensemble des 
routes départementales du secteur géré par la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest Cannes ; 

Considérant que, la section de RD 304, entre les PR 2+310 et 2+985, présente une augmentation de l'accidentalité, 
en raison du fort trafic et de l'urbanisation importante du secteur, il y a lieu d'abaisser la vitesse sur ladite section ; 

Considérant d'autre part, que l'annexe 1 de l'arrêté départemental permanent précité, doit être modifiée au regard : 

des limites d'agglomération erronées, 
de la suppression par erreur de la section de la RD 6098, entre les PR 8+400 et 9+160, 

- de l'omission d'une bretelle sur la pénétrante Cannes / Grasse (RD 6185), 
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ARRETE 

ARTICLE 1 — Sur les sections de routes départementales désignées dans l'annexe 1 du présent arrêté, la vitesse des 
véhicules, sera réglementée selon les modalités qui y sont fixées. 

ARTICLE 2 — Toutes les dispositions antérieures prévues dans l'arrêté permanent n° 2020-10-66 du 20 octobre 
2020, relatives à l'ensemble des vitesses réglementées sur les routes départementales hors agglomération gérées par 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest Cannes, situées dans les communes désignées dans 
l'annexe 2 du présent arrêté, sont abrogées. 

Chacune des dispositions du présent arrêté sera applicable dès la mise en place de la signalisation réglementaire. 

ARTICLE 3 — Les dispositions des articles 1 et 2 ci-dessus ne font pas obstacle aux interdictions temporaires en 
vigueur ou à intervenir et édictées par arrêtés préfectoraux, départementaux ou municipaux , pour garantir la sécurité 
des usagers à l'occasion de l'exécution de chantiers sur route ou en cas d'événements fortuits. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Département des Alpes-Maritimes, 
(BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-M. le Préfet des Alpes-Maritimes/ Service Contrôle de la Légalité, 

-M. le sous-préfet de Grasse, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Ouest-Cannes, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Mmes et MM les maires des communes des Alpes-Maritimes concernées désignés en annexe 2, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM/SDRS), 

-DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr. 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-
mail : Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 
- service transports de la région Sud Provence Alpes Côte d'Azur ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 

lorengoemaregionsudfr et sperardelle@maregionsud.fr, 

- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 
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- CD06/ DRIT/ SGPC : e-mail : fbailleuxedepartement06.fr; sarnulf@departement06.fr, 

- CD06/ DRIT / SESR : e-mail : lhug-uesedepartement06.fr; cguibert@departement06.fr, 

-CD06/ DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr , 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC, 2(120 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

directrice des routes 
e es infrastructures de transport, 

Adjoin recteur des Routes 
et des ln r ciures de Tiansport 

Anne-Mare MALLAVAN 
Syl 4in GIAUSSERAND 
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ANNEXE 1— LIMITATION DE VITESSE (SDA LITTORAL OUEST CANNES) 

RD du PR au PR 
SENS DE VITESSE 

Km/h 
COMMUNES 

CIRCULATION 

3 8+800 9+570 2 sens 70 
MOUGINS / MOUANS-

 

SARTOUX 

3 9+570 10+260 2 sens 50 MOUANS SARTOUX 

4 15+030 15+180 sens croissant 50 GRASSE 

4 15+950 19+590 2 sens 50 GRASSE 

4 24+940 28+485 2 sens 70 GRASSE / CABRIS 

4 29+950 36+000 2 sens 70 
CABRIS/SPERACEDES/SAINT 

VALLIER DE THIEY 

5 0+530 5+315 2 sens 70 
SAINT CEZAIRE SUR STAGNE / 

SAINT VALLIER DE THIEY 
5 6+435 8+430 2 sens 70 SAINT VALLIER DE THIEY 

7 13+500 15+635 sens croissant 50 GRASSE 

7 15+635 15+760 sens croissant 30 GRASSE 

7 15+760 16+510 sens croissant 50 GRASSE 

7 16+510 15+770 sens décroissant 50 GRASSE 

7 15+770 15+685 sens décroissant 30 GRASSE 

7 15+685 13+500 sens décroissant 50 GRASSE 

9 6+220 6+438 2 sens 50 PEGOMAS 

9 9+595 12+605 2 sens 70 
AURIBEAU SUR STAGNE / 

GRASSE 

11 0+280 1+440 2 sens 50 LE TIGNET / SPERACEDES 

11 5+435 9+400 2 sens 70 CABRIS / GRASSE 

13 1+745 3+900 2 sens 50 GRASSE 

13 3+900 4+135 2 sens 30 GRASSE 

13 4+135 5+450 2 sens 50 GRASSE / PEYMEINADE 

13 9+875 14+900 2 sens 70 
LE TIGNET / 

SAINT CEZAIRE SUR SIAGNE 

35 7+132 9+300 2 sens 70 MOUGINS 

35d 0+730 1+075 2 sens 50 MOUGINS 

92 2+230 4+580 2 sens 50 MANDELIEU 

98 0+000 1+215 2 sens 50 MOUGINS 

98 1+215 1+680 2 sens 70 MOUGINS 

109 2+1016 4+385 2 sens 50 MANDELIEU / PEGOMAS 

109 5+560 6+030 2 sens 50 PEGOMAS 

135 5+730 5+820 2 sens 70 MOUGINS 

135 5+820 7+360 2 sens 50 MOUGINS 

192 0+000 1+550 2 sens 50 MANDELIEU 
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RD du PR au PR SENS DE 
CIRCULATION 

 

COMMUNES 
VITESSE 

Km/h 

304 0+170 1+440 2 sens 50 GRASSE 
304 2+310 2+985 2 sens 50 GRASSE 

404 1+390 2+440 2 sens 50 MOUANS-SARTOUX / GRASSE 

409 0+792 0+866 2 sens 50 CANNES / LA ROQUETTE SUR 
STAGNE 

409 4+486 5+845 2 sens 50 MOUGINS 

409 6+465 6+680 2 sens 50 MOUGINS / MOUANS-

 

SARTOUX 

609 0+225 2+600 2 sens 50 AURIBEAU SUR STAGNE/ 
GRASSE 

613 0+000 2+651 2 sens 70 SAINT CEZAIRE SUR STAGNE 

1003 1+580 2+535 2 sens 50 MOUANS-SARTOUX / GRASSE 

1003 0+000 1+580 2 sens 70 MOUANS-SARTOUX / 
VALBONNE 

1109 0+411 1+240 2 sens 50 MANDELIEU 

1209 0+000 0+225 2 sens 50 LA ROQUETTE SUR STAGNE / 
PEGOMAS 

2085 3+100 4+150 2 sens 50 GRASSE 
2562 0+000 1+060 2 sens 50 SAINT CEZAIRE / LE TIGNET 

2562 1+060 1+395 2 sens 70 LE TIGNET 

2562 4+560 4+443 sens décroissant 50 PEYMEINADE 

2562 4+347 4+305 sens décroissant 50 LE TIGNET 

2562 7+500 8+000 2 sens 50 PEYMEINADE / GRASSE 

2562 8+580 9+350 2 sens 50 GRASSE 

6085 18+243 18+540 Sens croissant 70 ESCRAGNOLLES 

6085 36+360 37+830 2 sens 70 SAINT VALLIER DE THIEY 

6098 8+400 9+160 2 sens 50 MANDELIEU 
6098 4+025 4+450 2 sens 70 THEOULE SUR MER 

6098 1+605 4+025 2 sens 50 THEOULE SUR MER 

6098 1+550 1+605 2 sens 30 THEOULE SUR MER 

6098 1+030 1+550 2 sens 50 THEOULE SUR MER 

6185 54+985 55+425 sens croissant 50 GRASSE 

6185 55+425 55+975 sens croissant 70 GRASSE 

6185 55+975 64+750 sens croissant 90 
GRASSE/ MOUANS SARTOUX / 

MOUGINS 
6185 64+750 64+975 sens croissant 70 MOUGINS 

6185 64+975 65+020 sens croissant 50 MOUGINS 

6185 55+760 65+015 sens décroissant 90 GRASSE / MOUANS-SARTOUX 
/ MOUGINS 

6185 55+370 55+760 sens décroissant 70 GRASSE 

6185 54+985 55+370 sens décroissant 50 GRASSE 
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RD du PR au PR SENS DE 
CIRCULATION 

VITESSE 
Km/h COMMUNES 

6207 0+000 0+480 2 sens 50 MANDELIEU 

6207 b2 0+000 0+178 

 

50 MANDELIEU 

Sur la RD 6185, 
Les bretelles de sortie 6185-b13 (35d Valmasque) et 6185-b10 (Tournamy) sont limitées à 30 km/h, les autres bretelles de 
sortie sont limitées à 50 km/h, diminution progressive de la vitesse par palier de 20km/h,  la bretelle 6185-b20 de sortie 
vers l'A8 est limitée à 70 km/h sur 186 m avant de devenir A8-b13 
Les bretelles d'entrées direction Cannes 6185-b23 (Castors), 6185-b1 (Perdigon), 6185-b12 (Tournamy) du PR 0+000 au 
0+190 et 6185-b17 (ND de 
à 30 km/h. 

Vie) du PR 0+000 au 0+150 sont limitées à 50 km/h, la 6185-b15 (35d Valmasque) est limitée 

La bretelle d'entrée direction Grasse 6185-b14 (35d Valmasque) est limitée à 50 km/h du PR 0+000 au 0+120 
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ANNEXE 2 — LISTE DES COMMUNES (SDA LITTORAL OUEST CANNES) 

Communes concernées : 

Le Cannet 
- Mouans Sartoux 
- Mougins 
- Cannes 
- Mandelieu La Napoule 
- Pégomas 
- La Roquette 
- Théoule Sur Mer 

Auribeau Sur Siagne 
Cabris 

- Grasse 
- Escragnolles 
- Le tignet 

Peymeinade 
Saint Vallier de Thiey 
Saint Cezaire sur Siagne 

- Speracedes 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-27 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 27, entre les PR 19+650 et 19+850, sur le territoire de la commune de TOUDON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-ROQ-2020-46 en date du 9 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de terrassement et de confortement de talus sous chaussée, 
il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, entre 
les PR 19+650 et 19+850 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter de la date de signature, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 24 
décembre 2020 à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 19+650 et 19+850, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise COZZI Colas Midi Med, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ildepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise COZZI Colas Midi Med — Les Scaffarels, 04240 ANNOT (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : corinne.baudin@colas.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Toudon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Aime-Marie IMALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-28 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 1003, 

entre les PR 2+000 et 2+100, sur le territoire de la commune de MOUANS-SARTOUX 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société RTE, représentée par M. CIGLIANO, en date du 08 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2020-12-237 en date du 8 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la chaussée et d'îlots, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 1003, entre les PR 2+000 et 2+100 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 23 
décembre 2020 à 17 h 00, en semaine, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 1003, entre les PR 2+000 et 2+100, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée 
de file d'attente supérieure à 50 m. 

Les sorties riveraines devront s'effectuer dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00, 
- chaque fin de semaine, du vendredi à 17 h 00 jusqu'au lundi matin à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- dépassement interdit à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SATEC, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef, de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

• EQOS Energie, 25 chemin du Chapitre, 31100 TOULOUSE ; e-mail : elyess.elhilouieequos-energie.com, 

• SATEC — 251 route de Pégomas, 06130 GRASSE ; e-mail : satec-emeric@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mouans-Sartoux, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société RTE / M. CIGLIANO — 47 avenue Elsa Triolet, 13008 MARSEILLE ; e-mail : fabrice.ciglianoerte-
france.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie IMALLAVAN 
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\ 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-12-29 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204, 
entre les PR 13+465 et 14+115 (tunnel Saorge-Sud) et entre les PR 14+380 et 14+780 (tunnel Saorge-

 

Nord) sur le territoire de la commune de SAORGE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu les intempéries du vendredi 2 octobre 2020, ayant endommagé de nombreux axes routiers dans la vallée de la 
Roya, 

Vu l'arrêté de police départemental temporaire n°2020-11-81 du 27 novembre 2020, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204 
entre les PR 0+000 et 38+300, pour la réalisation des travaux de remise en état de la RD 6204, sur différentes 
communes de la vallée de la Roya, et permettre le passage, des riverains, véhicules en intervention des forces de 
l'ordre, des services d'incendie et de secours, et aux différentes entreprises mandatées par le conseil Départemental 
06, sur les territoires des communes de Breil sur Roya, Saorge, Fontan et Tende ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux de test et réparation de la fibre optique dans les tunnels de 
Saorge, il y a lieu de règlementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 13+465 et 
14+115 (tunnel Saorge-Sud) et entre les PR 14+380 et 14+780 (tunnel Saorge-Nord). 

ARRETE 

ARTICLE 1 — Le mardi 15 décembre 2020 de 8h00 à 16h00, de jour, dès la mise en place de la signalisation 
correspondante, la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 13+465 et 14+115 (tunnel 
Saorge-Sud) et entre les PR 14+380 et 14+780 (tunnel Saorge-Nord), pourra s'effectuer sur une voie unique, 
(droite ou gauche par alternance), par sens alterné, réglé par feux tricolores. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 

vitesse des véhicules limitée à 30 km/h ; 
- largeur de la chaussée restant disponible : 3,50 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise SATELEC et de son sous-traitant ECTO 
RESEAU, chargé des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-
B évéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier si, son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(aidepartement061r); et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- l'entreprise SAILLEC — 68, parc de l'Argile — voie A 06370 Mouans Sartoux, (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : c.bourgoin@satelec.fayat.com; 
Tel : 06.37.49.93.30 ; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme  le maire de la commune de Saorge, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonseca@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr; 
pbeneiteedepartement06.fr, saubert@departement06.fr; et mredento@departement06.fr. 

Nice, le DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Ime 

Anne-Marie QVIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A Cians — Var 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-12-30 
Réglementant temporairement la vitesse, hors agglomération, sur la RD 6202, 

entre les PR 82+200 et PR 82+500, sur le territoire de la commune de Malaussène. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-59, du 19 septembre 2018, règlementant les vitesses sur l'ensemble des 
routes départementales hors agglomération, du secteur géré par la subdivision départementale Cians Var ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 09 décembre 2020, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 
Vu les nombreux dégâts causés par la tempête Alex, en date du 2 octobre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que suite aux dégâts causés par la tempête Alex, afin de permettre le rétablissement de la circulation 
sur cet axe, ce dernier a été légèrement dévoyé par rapport au tracé initial ; 

Considérant que, pour assurer la sécurité des usagers, sur cette portion aménagée, il y a lieu de réglementer 
temporairement la vitesse, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 82+200 et PR 82+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- A compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté, et de la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilités, en continu, la vitesse 
de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 82+200 et 82+500 sera limitée à 50km/h. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N°2020-12-30 Page 1/2 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 4 JANVIER 2021 112 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Malaussène, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

-DDTM 13/ SCTC/ Pôle GCT / Unité transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-
mail : Anthony.FORMENTO-CAVALERekeolis.com, 
- service transports de la région Sud Provence Alpes Côte d'Azur ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 

lorengo@maregionsud.fr et sperardelleemaregionsud.fr, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

-DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr; 
pbeneitee,departement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-31 
portant prorogation de l'arrêté départemental e 2020-12-09 du 3 décembre 2020, réglementant temporairement la 

circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 5, entre les PR 25+750 et 25+850, 
sur le territoire de la commune d'ANDON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2020-12-09 du 3 décembre 2020, réglementant temporairement, en continu sans 
rétablissement jusqu'au 11 décembre 2020 à 17 h 00, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la 
RD 5, entre les PR 25+750 et 25+850 pour l'exécution par l'entreprise CAN, de travaux de confortement d'un talus 
par pose de géogrille plaquée ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2020-12-84 en date du 10 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, en raison du retard pris dans l'exécution des travaux précités suite aux intempéries, il y a lieu de 
proroger l'arrêté départemental susvisé, au-delà de la date initialement prévue ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— la fin des travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté départemental temporaire n° 2020-12-09 du 3 
décembre 2020, réglementant jusqu'au 11 décembre 2020 à 17 h 00 la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 5, entre les PR 25+750 et 25+850, est reportée au vendredi 18 décembre 2020 à 17 h 00. 

Le reste de l'arrêté départemental n° 2020-12-09 du 3 décembre 2020, demeure sans changement. 

ARTICLE 2 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 3 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CAN — Quartier le Relut, 26270 MIRMANDE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : iviegasecan.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Andon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, saubert@departement06.fr  et mredentoedepartement061r. 

Nice, le 1 1 DEC, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 

2et 

par délégation, 
a directrice des routes 
des infrastructures de transport, 

t ar ectc..tir dos Routas 
et  d Ci ture.s de Transport 

Anne-Mar MALLAVAN 

Sy1 ain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-32 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 9, 
entre les PR 10+400 et 10+460, sur le territoire de la commune de AURIBEAU-SUR-SIAGNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-12-203 en date du 10 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement de talus, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 9, entre les PR 10+400 et 
10+460 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 24 
décembre 2020 à 16 h 00, en semaine, de jour comme de nuit, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 9, entre les PR 10+400 et 10+460, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 60 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi 16 h 00, jusqu'au lundi matin 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 4,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise NGE, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise NGE — ZA du Plan de Rimon, 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ogerbiengefondationsfr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

-M. la maire de la commune d'Auribeau-sur-Siagne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SDA LOC / MM. Henri et March— 52 Avenue de la Libération, 06130 GRASSE ; e-mail : 
nhenriedepartement06.fr, gmarchedepartement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 1 DEC, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

irectrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

L'Adjoint ai Di dee Roukcs 
et des Infra,' ,,nes t -ri. ..-insport 

Anne-Marne MALLAVAN 

Sylvain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-33 
portant prorogation de l'arrêté départemental temporaire n° 2020-12-01 du le` décembre 2020, 

réglementant les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 
entre les PR 11+950 et 12+070, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2020-12-01 du 1' décembre 2020, réglementant jusqu'au 18 décembre 
2020 à 16 h 30, les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 11+950 et 
12+070, pour l'exécution de travaux de génie civil pour la pose de fourreaux de télécommunication ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-11-313, en date du 4 novembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant qu'en raison du retard pris dans l'exécution des travaux précités, il y a lieu de proroger l'arrêté 
départemental temporaire susvisé, au-delà de la date initialement prévue ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La fin des travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté départemental temporaire n° 2020-12-01 du ter 

décembre 2020, réglementant jusqu'au 18 décembre 2020 à 16 h 30, les circulations et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 4, entre les PR 11+950 et 12+070, pour l'exécution de travaux de génie civil pour la pose 
de fourreaux de télécommunication, est reportée au jeudi 24 décembre 2020 à 16 h 30. 

ARTICLE 2 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 
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ARTICLE 3 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
. CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : ac.gcecpcp-telecom.fr, 
. FPTP —236, chemin de Carel, 06810 AURTBEAU-SUR-SIAGNE ; e-mail : frederic.fptpegmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / Mme  Cwiek — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : vanessa.cwiek(orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement065r, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi(departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 
14 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Amie-Marie IMALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-34 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, 

entre les PR 10+620 et 10+700, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société AR Garden, représentée par M. Cavallo, en date du 7 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-12-374, en date du 9 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un ponceau provisoire pour l'accès à un 
chantier riverain, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 3, entre les PR 10+620 et 10+700 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 21 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 31 
décembre 2020 à 17 h 00, en semaine, de jour, entre 7 h 30 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 3, entre les PR 10+620 et 10+700, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 80 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
-chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 7 h 30. 
-du jeudi 24 à 17 h 00, jusqu'au lundi 28 à 7 h 30. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Abel Garcin Terrassement Sas, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA®departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Abel Garcin Terrassement Sas — 149, chemin du Drap, 83480 PUGET-SUR-ARGENS (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
accueil@abelgarcin.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société AR Garden / M. Cavallo — L'Arenas - Immeuble Nice Premier — 455, Promenade des Anglais, 06200 
NICE ; e-mail : thierry.cavallo@azur-realisation.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigt(departement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 
14 DEL 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Centre D'Information et de Gestion du Trafic 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-35 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 1, entre les PR 34+000 à 42+050, et la RD5 entre les PR 41+500 et 32+400, 

sur le territoire des communes de Conségudes et La Roque-en-Provence, Andon, Le Mas, Saint-Auban 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances en vigueur du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, pour occupation du 
domaine public routier départemental ; 

Vu la demande de la Srl B.M.P. Program Service, représentée par M. MERLO Gabriele, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-381, en date du 13 décembre 2020 ; 

Vu l'avis du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 18 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos par la Srl BMP Program Service, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 1, entre les PR 34+000 à 42+050, et la RD5 entre les 
PR 41+500 et 32+400 , sur le territoire des communes de Conségudes et La Roque-en-Provence, Andon, Le Mas, 
Saint-Auban ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le mardi 22 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation correspondante, de jour entre 
9h30 et 18h00, la circulation de tous les véhicules pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, 
avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, 
sur la RD 1, entre les PR 34+000 à 42+050, et la RD5 entre les PR 41+500 et 32+400 , sur le territoire des 
communes de Conségudes et La Roque-en-Provence, Andon, Le Mas, Saint-Auban. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 2 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de ses essais autos. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la Srl BMP Program Service, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(a),departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

B.M.P. Program Service Srl / M. MERLO Gabriele — Via Belgrano 4 CAP — 18100 IMPERIA (Italie) - en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : 

et  bmp.program.it@gmail.com, 
_ _ 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Conségudes, et la Roque-en-Provence, Andon, Le Mas, Saint-Auban 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Sud Provence Alpes Côte-d'Azur ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, 
lorengo@maregionsud.fr et sperardelle@maregionsud.fr, 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, fprieur(departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 21 DEC, 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie vIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-36 
portant abrogation de l'arrêté de police conjoint temporaire n° 202042-19, daté du 11 décembre 2020, 

réglementant les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, 
entre les PR 3+130 et 3+270, sur le territoire de la commune de THEOULE-SUR-MER 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, dormant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police n° 2020-12-19, daté du 11 décembre 2020, règlementant le 21 décembre 2020, de 9 h 00 à 
16 h 00, les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 3+130 et 3+270, 
pour la réalisation d'un sondage sur trottoir ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, suite à un contretemps, les sondages n'auront pas lieu à la date initialement prévue mais reportés à 
une date ultérieure, il y a lieu d'abroger l'arrêté départemental précité ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— l'arrêté de police n° 2020-12-19, daté du 11 décembre 2020, règlementant le 21 décembre 2020, de 
jour entre 9 h 00 et 16 h 00, les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 
3+130 et 3+270, pour la réalisation d'un sondage sur trottoir, est abrogé à compter de la signature du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 2 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(2 departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 
* OGEO / M. Dekerle — 29, Avenue Auguste Verola, Hibiscus Park 1, 06200 NICE; e-mail : j.dekerleebe-

ogeo.fr, 

* THERGEO / M. Le Quellec — 524, Route de la Création, 83390 CUERS; e-mail : glequellec@thergeo.eu, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Théoule-sur-Mer, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. Zubas, propriétaire riverain / représenté par M. Stanionis — 9, Avenue de la Côte d'Azur, 06590 THÉOULE-
SUR-MER ; e-mail : aidas@theset.eu, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredento@departement06.fr.  

Nice, le 
17 DEC, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES Grasse 
COMMUNE DE GRASSE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-12-37 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 304, entre les PR 1+460 et 1+360, et la VC adjacente, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Grasse, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ORANGE UIPCA, représentée par M. Delmas, en date du 14 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-12-211 en date du 14 décembre 2020 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 21 décembre 2020, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation de canalisation sur le réseau télécom 
souterrain existant, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 304, entre les PR 1+460 et 1+360 et la VC adjacente ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 04 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 08 
janvier 2021 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, les circulations, en et hors agglomération, sur la RD 304, 
entre les PR 1+460 et 1+360, et le chemin de Sainte Marguerite (VC) adjacent, pourront s'effectuer selon les 
modalités suivantes : 
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A) VEHICULES 

Sur la RD 304 dans le sens Plan de Grasse / Grasse, circulation sur la voie du sens opposé, par sens alterné réglé 
par feux tricolores à 3 phases, sur une longueur maximale de 50 m sur la RD et 10 m sur le Chemin de sainte 
Marguerite (VC) depuis son intersection avec la RD. 

B) PIETONS 
La circulation des piétons sur le passage protégé, sera maintenue et sécurisée durant les travaux. 

Les chaussées seront entièrement restituée sà la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 lcm/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,50 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Grasse, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Grasse 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Grasse ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Grasse, e-mail : dgst@ville-g,rasse.fr 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ac.gc@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 
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- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société ORANGE UTPCA / M. Delmas — 9 Bd François Grosso BP 1309, 06006 NICE ; e-mail : 
thierry.delmas@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizee,departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredentoe,departement061r. 

Grasse, le 

Le maire, 
Vice président du Conseil départemental 
Des Alpes-Maritimes, 
Président de la communauté d'agglomération 
Du Pays-de-grasse, 

Nice, le 2 1 DEC. 2920 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Jérôme VIAUD 

G 
°Ni 

(f) 
x I•11 

Anne-Marié MALLAVAN 

   

   

4.M 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A Cians — Var 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-12-38 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28, 

entre les PR 7+100 et 7+220, sur le tenitoire de la commune de RIGAUD 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le glissement de terrain constaté au PR 7+150 en date du 8 octobre 2020 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 15 décembre 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 361 TJA du 15 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de déchargement de talus sous chaussée, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 7+100 et 7+220 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter du jeudi 17 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation correspondante et 
jusqu'au mardi 22 décembre 2020 à 17 h 30, en semaine, de jour, de 7h30 à 17h30, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 7+100 et 7+220, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 100m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 17 h 30 jusqu'au lendemain à 7 h 30. 
• en fin de semaine, du vendredi à 17 h 30 jusqu'au lundi à 7 h 30. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N°2020-12-38 Page 1/2 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N °  1 DU 4 JANVIER 2021 130 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : corinne.baudin@colas-mm.com ; franck.dagonneau@colas-
mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Rigaud, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- SDIS des Alpes-Maritimes, Compagnie Pays Niçois, Pôle Opérations / Prévision, Lieutenant Yvan PEYRET : 
yvan.peyret@sdis06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement061r; 
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 
° 

6 DEC9 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-39 
portant abrogation de l'arrêté de police départemental n° 2020-11-81 du 27 novembre 2020 et 

réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 6204 entre les PR 0+000 et 38+300, sur le territoire des communes 

de BREIL SUR ROYA, SAORGE, FONTAN et TENDE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les intempéries du vendredi 2 octobre 2020, ayant endommagé de nombreux axes routiers dans la vallée de la 
Roya, 

Vu l'arrêté de police départemental temporaire n° 2020-11-81 du 27 novembre 2020, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération sur la RD 6204 
entre les PR 0+000 et 38+300, pour permettre les travaux de remise en état de la RD 6204 sur différentes 
communes de la vallée de la Roya suite aux intempéries et permettre le passage, des riverains, des véhicules en 
intervention, des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, et aux différentes entreprises mandatées 
par le conseil Départemental 06 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de remise en état de la RD 6204, sur différentes communes de la vallée 
de la Roya, et permettre le passage, des riverains, des véhicules en intervention, des forces de l'ordre, des services 
d'incendie et de secours, et aux différentes entreprises mandatées par le conseil Départemental 06, il y a lieu de 
règlementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 0+000 et 38+300 ; 

Considérant que, les travaux entrepris sur les sections de la RD 6204 ci-dessous entre les PR 3+000 et 34+500, ont 
évolués et permettent la mise en place de nouvelles modalités de circulation ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— L'arrêté de police départemental n° 2020-11-81 du 27 novembre 2020, réglementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, 
entre les PR 0+000 et 38+300, est abrogé à compter de la date de signature, et diffusion du présent arrêté. 
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ARTICLE 2 — A compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté et dès la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la 
circulation, hors agglomération, sur RD6204, entre les PRO+000 et 38+300 pourra être règlementée comme suit : 

- Du PR 3+000 au PR 5+300 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec forts 
empiètements, accès réservé aux véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, aux 
riverains et personnes autorisées. Possibilités d'interruption de la circulation sur des périodes de 
20minutes maximum, 

- Du PR 5+300 au PR 5+500 : (pont du Pertus) Route barrée à l'exception des véhicules des forces de 
l'ordre, des services d'incendie et de secours, les entreprises en charge des travaux de la reconstruction 
des infrastructures routières de la Roya, les agents du département en charge du contrôle des chantiers 
et de l'entretien des routes départementales, et les personnes autorisées par dérogation réalisée par le 
département, 

- Du PR 5+800 au PR 7+870 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec forts 
empiètements, accès réservé aux véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, aux 
riverains et personnes autorisées, Possibilités d'interruption de la circulation sur des périodes de 
20minutes maximum, 

- Du PR 10+850 au PR 15+130 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec les forts 
empiètements, 

- Du PR 15+130 au PR 16+200 : Mise en place d'un alternat réglementé par feux tricolores, tous les jours de 
6h00 à 20h00. En dehors de ces créneaux, route barrée, sauf aux véhicules des forces de l'ordre, des 
services d'incendie et de secours, et personnes autorisées par dérogation réalisée par le département, 

- Du PR 18+370 au PR 23+700 : Mise en place d'une piste provisoire, sur des créneaux identifiés et limités, 
le matin, le midi et le soir, tous les jours de la semaine, du lundi au dimanche, strictement encadrés par les 
services du département et de la gendarmerie et respectés, pour permettre la circulation des particuliers en 
convois, selon les modalités suivantes : 

- Départ d'un convoi de Saint-Dalmas vers Fontan à 7h00 
- Départ d'un convoi de Fontan vers Saint-Dalmas à 7h30 
- Départ d'un convoi de Fontan vers Saint-Dalmas à 12h30 
- Départ d'un convoi de Saint-Dalmas vers Fontan à 13h00 

- Départ d'un convoi de Fontan vers Saint-Dalmas à 17h30 
- Départ d'un convoi de Saint-Dalmas vers Fontan à 18h00 

Priorité lors des convois au service de transport collectif géré par la CARF, 
En dehors de ces créneaux : 

o En journée, toute circulation est interdite, à l'exception des véhicules des forces de l'ordre, des services 
d'incendie et de secours en intervention d'urgence, les entreprises en charge des travaux de la reconstruction 
des infrastructures routières de la Roya et les agents du département en charge du contrôle des chantiers et de 
l'entretien des routes départementales, 

o De nuit, toute circulation est interdite, à l'exception des véhicules des forces de l'ordre, des services 
d'incendie et de secours en intervention, les entreprises en charge des travaux de la reconstruction des 
infrastructures routières de la Roya et les agents du département en charge du contrôle des chantiers et de 
l'entretien des routes départementales, personnes autorisées par dérogation réalisée par le département, 

- Du PR 23+700 au PR 27+450 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec les forts 
empiètements, 

- Du PR 27+450 au PR 27+600 : Pont provisoire. Mise en place d'un alternat réglementé par feux 
tricolores, 
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- Du PR 28+700 au PR28+800 : Passage à Gué du Bourg Neuf Mise en place d'un alternat réglementé 
par feux tricolores 

- Du PR 30+570 au PR 34+500 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec les forts 
empiètements, accès réservé aux véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, aux 
riverains et personnes autorisées, 

Du PR 34+500 au PR 38+300 : Route barrée. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre 
sens, des véhicules en intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, 
dans un délai raisonnable. 

ARTICLE 3 — Au droit des perturbations sur la période : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. sur l'ensemble de l'itinéraire et 30km/h au droit des brèches. 

ARTICLE 4 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues : 
- par le groupement d'entreprise de la tempête Alex, au droit de chaque brèche définie par arrêtés de police 
spécifiques ; 
- par la subdivision départementale d'aménagement Menton - Roya- Bévéra sur le reste des zones. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

-syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIERekeolis.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti(ilmaregionsud.fr, sperardelleemaregionsud.fr, 
smartinezemaregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 

- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transportecarffr, 
- Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-

 

mail :Amelie.STEINHAUER@keolis.com, Claudio.BENIGNOekeolis.com, Frederic.GILLI®keolis.com, 
Sylvain.JACQUEMOT@keolis.com. 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

-Mme et MM. les maires des communes de Breil sur Roya, Saorge, Fontan et Tende ; 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonseca@departement06.fr , sgiordan@departement06.fr; 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr; 
nbeneiteedepartement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1  7 DEC.  2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Arme-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2020-12-40 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204 

entre les PR 6+100 et 6+250, sur le territoire de la commune de BREIL SUR ROYA 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police départemental temporaire n°2020-12-39 du 17 décembre 2020, réglementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204 
entre les PR 0+000 et 38+300, pour la réalisation des travaux de remise en état de la RD 6204, sur différentes 
communes de la vallée de la Roya, et permettre le passage, des riverains, véhicules en intervention des forces de 
l'ordre, des services d'incendie et de secours, et différentes entreprises mandatées par le conseil Départemental 06 ; 

Vu la demande de l'entreprise NGE, représentée par M. Antoine ALBIN, 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux de confortement de chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 6+100 et 6+250 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— À compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté, et de la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au vendredi 15 janvier 2021 à 16h00, en continu sur l'ensemble de la période, 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204 entre les PR 6+100 et 6+250, pourra 
s'effectuer, sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise NGE FONDATIONS, chargée des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 
-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- l'entreprise NGE FONDATIONS, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être 
présenté à toute réquisition) ; e-mail : aalbin@ngefondations.fr; Tel :07.86.38.95.50; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Breil sur Roya, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonseca@departement06.fr , 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr; 

pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 1 7 DEC. 2G20 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

.M.1•••• 

Aime-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-41 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), 

entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), 
sur le territoire des communes de BLAUSASC et de CANTARON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'hydrocurage mécanique, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les giratoires de 
Cantaron (PR 10+355) et de la Pointe-de-Contes (PR 13+050) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mardi 22 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 
23 décembre 2020 à 6 h 00, entre 21 h 00 et 6 h 00, en semaine, de nuit, la circulation, de tous les véhicules pourra 
être interdite, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les PR 10+355 (giratoire de 
Cantaron) et 13+050 (giratoire de la Pointe-de-Contes). 
Pendant la période de fermeture correspondante, déviation mise en place dans les deux sens, par la RD 2204 et les 
bretelles RD 2204-b9 et -b10, via Le Pont-de-Peille. 

ARTICLE 2 — Avant la période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, des panneaux d'information à 
l'intention des usagers seront mis en place par les intervenants. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-

 

Est. 

ARRÊTÉ DE POLICE N°2020-12-41 Page 1/2 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 4 JANVIER 2021 138 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise SNA PROSPERI — (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 
toute réquisition), e mail ;  forgione.maurice@sna-prosperi.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Blausasc, de Cantaron et de Drap, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise NATIVI Travaux Public — 19 Avenue de Grasse, 06800 CAGNES sur MER, e mail ; 
nativipye(lorange.fr, 

- DRIT / SDA-LE / M. Khelifi ; e-mail :  dIchelifiedepartement06.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

Anthony.FORMENTO-CAVAIERekeol  
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  elemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail :  vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelle@maregionsud.fr, 

smartinezemaregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 
-DRIT / CIGT ; e-mail :  cigte,departement06.fr, fpfieur@departement061r, emaurize@departement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, saubert@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 17 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des i r tructures de transport, 

Anne-Mari MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-42 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, 

entre les PR 7+350 et 7+420, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société GRDF, représentée par M. Fabre, en date du 16 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-12-561 en date du 16 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de génie civil en traversée de chaussée, pour la création 
d'un branchement gaz, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 98, entre les PR 7+350 et 7+420 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 4 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 14 janvier 
2021 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
98, entre les PR 7+350 et 7+420, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 70 m, par 
sens alterné réglé par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
-du vendredi à 16 h 00 jusqu'au lundi à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise GET 06, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise GET 06 / M. Sadouni — 14, chemin de la source Saint-Jacques, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : get06@live.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société GRDF / M. Fabre — Allée Maryse Bastié, 06150 CANNES ; e-mail : gaetan.fabre@grdf.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2 1 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Maris MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES COMMUNE nF: CONTES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SE RVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET ❑ES INFRASTRUCTURES 1W TRANSPORT 

SUA LirmitAL-EsT 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2020-12-43 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 115, entre les PR 0+400 et 21-100, et les voies communales (VC) adjacentes, 
sur le territoire de la commune de CONTES 

Le p►•ésident du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Contes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SICTIAM, représentée par M.SCITERTENLE1B, en date du 17 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE - 2020-12-375 en date du 17 décembre 2020; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de tirage de réseau haut débit en souterrain et en aérien, et 
de rehausse d'une chambre ORANGE sous chaussée, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 115, entre les PR 0+400 et 2+100 et les voies communales 
adjacentes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 04 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 15 
janvier 2021, à 16 h 30, de jour, entre 8 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, en et hors 
agglomération, sur la RD 115, entre les PR 04-400 et 2+100 et les voies communales adjacentes, pourra s'effectuer 
sur une voie unique d'une longueur maximale de 400 m, par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacés par un 
pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

Les intersections d'avec les VC, ou les sorties riveraines seront gérées au cas par cas, par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 8 h 30. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 8 h 30. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h hors agglomération et 30 km/h en agglomération ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises Optic Elec et Mi Telecom, chargées des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est et des services techniques de la mairie de 
Contes, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Contes 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA®departement06.fr) et de la commune de Contes ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Contes, 

- la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Contes, e-mail : 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises Optic Elec et MI Telecom — (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être 
présenté à toute réquisition) ; e-mail : opticelecl3egmail.com, et mjtelecom.pro@gmail.com. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- entreprise CIRCET — rond point Saint Claude, 06220 ANTIBES ; e-mail : jean.guillemette@circet.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- LE SICTIAM / M.SCHERTENLEIB — business pôle 2 - 1047, route des Dolines, 06905 SOPHIA-ANTJPOLIS ; 
e-mail : technique@numerique061r, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : einaurizeedepartement06.fr. eigt@departement06.fr, fprieur@departernent06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sauberte,departement06.fr  et mredento rr departement06.fr. 

Contes, le 
Le maire, 

Nice, le  2 1 DEC, 2020 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Le 

Franei TWAGUE Anne-Marie IALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE "TRANSPORT 

SDA LirroliAL-EST 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-44 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2204, entre les PR 8+350 et 8+890, sur le territoire de la commune de DRAP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de démontage de platanes, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 8+350 et 
8+890 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 04 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 
06 janvier 2021, à 16 h 00 de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
pourra être interdite sur la RD 2204, entre les PR 8+350 et 8+890. 

Pendant les périodes de fermeture, une déviation sera mise en place, dans les deux sens, par la RD 2204b via le 
tunnel de la Condamine. 

Toutefois, toutes les mesures seront prises pour permettre le passage des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre et de ceux des services d'incendie et de secours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise NATIVI Travaux Public, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 
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ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise France Elagage, Plan de Rimont 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition), e-mail ; France.elagage@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Drap, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise NATIVI Travaux Public — 19 Avenue de Grasse, 06800 CAGNES sur MER (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition), e-mail ; natyvipye@orangefr, 

- DRIT / SDA LE M Carriere — e-mail ; ocarriere@departement06.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com,  

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr sperardelle@maregionsud.fr, 
smartinez@maregionsud.fr et lorengo@maregionsudfr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
bet,departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le  2 1 DEC. 2020 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-EST 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-45 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 15, entre les PR 10+300 et 10+400, sur le territoire de la commune de COARAZE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de sondages géotechniques, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 10+300 et 
10+400 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A du lundi 21 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation et jusqu'au jeudi 24 décembre 
2020, à 17 h 00, en continu sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 15, entre les PR 10+300 et 10+400, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise GINGER CEBTP, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 
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ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(iidepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
-GINGER CEBTP — Le Broc CENTER — lER Ave, 5600 mètres — 06510 Carros le Broc- M. LAMPSON email : 
elampsonegroupeginger.com; h.belliardegroupeginger.com; s.dos.santos@groupegingencom Tel : 
06.14.57.25.93. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Coaraze, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, saubertedepartement06.fr  et mredento@departement06.fr. 

Nice, le i 8 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Mariel MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-46 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, 

entre les PR 3+130 et 3+270, sur le territoire de la commune de THÉOULE-SUR-MER 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande M. Zubas, propriétaire riverain, représenté par M. Stanionis, en date du 2 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2020-12-312 en date du 7 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre la réalisation d'un sondage sur trottoir, il y a lieu de réglementer temporairement 
les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 3+130 et 3+270 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le jeudi 7 janvier 2021, à compter de la mise en place de la signalisation, de jour entre 9 h 00 et 
16 h 00, les circulations, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 3+130 et 3+270, pourront s'effectuer 
selon les modalités suivantes : 

Véhicule :  
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 140 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Piétons :  
Entre les PR 3+155 et 3+165, neutralisation du trottoir situé du côté droit dans les sens Miramar /Théoule. 
Dans le même temps, les piétons seront déviés sur la voie de circulation neutralisée à cet effet. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2, 80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise OGEO, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

* OGEO / M. Dekerle — 29, Avenue Auguste Verola, Hibiscus Park 1, 06200 NICE; e-mail : j.dekerle@be-
ogeo.fr, 

* THERGEO / M. Le Quellec — 524, Route de la Création, 83390 CUERS; e-mail : g.lequellecethergeo.eu, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Théoule-sur-Mer, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. Zubas, propriétaire riverain / représenté par M. Stanionis — 9, Avenue de la Côte d'Azur, 06590 THÉOULE-
SUR-MER ; e-mail : aidas(theset.eu, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredento(departement06.fr.  

Nice, le 2 1 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie hYIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-47 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, 

entre les PR 16+850 et 17+040, sur le territoire de la commune d'OPIO 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Suez, représentée par M. Mauro, en date du 17 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-12-387, en date du 18 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement aux réseaux d'assainissement et d'eau 
potable, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la 
RD 3, entre les PR 16+850 et 17+040 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 4 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 8 
janvier 2021 à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, les circulations, hors 
agglomération, sur la RD 3, entre les PR 16+850 et 17+040, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules 
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux 
tricolores, remplacés par un pilotage manuel de 8 h 00 à 9 h 30. 

B) Piétons 
La circulation des piétons pourra être interdite. 
Dans le même temps les piétons seront renvoyés sur la voie de circulation neutralisée à cet effet. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise GOTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise GOTP — 48, route de Notre Dame, 06330 ROQUEFORT-LES-PINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : gotp06egmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Opio, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Suez / M. Mauro — 836, chemin de la plaine, 06250 MOUGINS ; e-mail : visio.ordo-cazuesuez.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2  2 DEC.  2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

directrice des routes 
et es infrastructures de transport, 

L'Adjoint au 
et des Infras. 

'mutes 
. ;port 

Anne-Marie LAVAN 

Sylvain GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-49 
modifiant Pureté départemental n°2020-12-41 daté du 17 décembre 2020, réglementant temporairement la 

circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les giratoires de Cantaron (PR 
10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), sur le territoire des communes de BLAUSASC et de 

CANTARON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu l'arreté départemental temporaire n°2020-12-41 daté du 17 décembre 2020, reglementant du 22 au 23 décembre 
2020 à 6h00, de nuit, entre 21h00 et 06h00, la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du 
Paillon), entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), pour permettre 
l'exécution, de travaux d'hydrocurage mécanique ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant qu'une erreur a été commise sur la durée de l'intervention del'hydrocurage mécanique, il y a lieu de 
modifier la date de fin de travaux de l'arrêté susvisé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le libellé de l'article 1, de l'arrêté départemental temporaire n°2020-12-41 daté du 17 décembre 
2020, reglementant, entre 21 h 00 et 6 h 00, en semaine, de nuit, la circulation, de tous les véhicules pourra être 
interdite, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les PR 10+355 (giratoire de Cantaron) 
et 13+050 (giratoire de la Pointe-de-Contes), est modifié comme suit (mentions en gras et italique), à compter de 
la signature et de la diffusion du présent arrêté : 

ARTICLE 1— A compter du mardi 22 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 24 
décembre 2020 à 6 h 00, entre 21 h 00 et 6 h 00, en semaine, de nuit, la circulation, de tous les véhicules pourra 
être interdite, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les PR 10+355 (giratoire de 
Cantaron) et 13+050 (giratoire de la Pointe-de-Contes). 
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La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 6h00, jusqu'au soir à 21 h 00, 

Le reste de l'arrêté départemental temporaire n° 2020-12-41 daté du 17 décembre 2020, demeure sans changement. 

ARTICLE 2 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 3 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 4 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise SNA PROSPERI — (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 
toute réquisition), e mail ; forgione.maurice@sna-prosperi.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Blausasc, de Cantaron et de Drap, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise NATIVI Travaux Public — 19 Avenue de Grasse, 06800 CAGNES sur MER, e mail ; 
nativipye@orange.fr, 

- DRIT / SDA-LE / M. Khelifi ; e-mail : dkhelifi@departement06.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; . : vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelleemaregionsud.fr, 
smartmez a),maregionsud.11.  et lorengo@maregionsud.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieuredepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 1 UCn DEC.2020 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

irectrice des routes 
des infrastruc res de transport, 

Anne-Marial MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-50 
portant abrogation de l'arrêté de police départemental n° 2020-12-39 du 17 décembre 2020 et 

réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 6204 entre les PR 0+000 et 38+300, sur le territoire des communes 

de BREIL SUR ROYA, SAORGE, FONTAN et TENDE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les intempéries du vendredi 2 octobre 2020, ayant endommagé de nombreux axes routiers dans la vallée de la 
Roya, 

Vu l'arrêté de police départemental temporaire n° 2020-12-39 du 17 décembre 2020, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération sur la RD 6204 
entre les PR 0+000 et 38+300, pour permettre les travaux de remise en état de la RD 6204 sur différentes 
communes de la vallée de la Roya suite aux intempéries et permettre le passage, des riverains, des véhicules en 
intervention, des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, et aux différentes entreprises mandatées 
par le conseil Départemental 06 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de remise en état de la RD 6204, sur différentes communes de la vallée 
de la Roya, et permettre le passage, des riverains, des véhicules en intervention, des forces de l'ordre, des services 
d'incendie et de secours, et aux différentes entreprises mandatées par le conseil Départemental 06, il y a lieu de 
règlementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 0+000 et 38+300 ; 

Considérant que, les travaux entrepris sur les sections de la RD 6204 ci-dessous entre les PR 3+000 et 34+500, ont 
évolués et permettent la mise en place de nouvelles modalités de circulation ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — L'arrêté de police départemental n° 2020-12-39 du 17 décembre 2020, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, 
entre les PR 0+000 et 38+300, est abrogé à compter du lundi 28 décembre 2020. 
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ARTICLE 2 — A compter du lundi 28 décembre 2020, dès la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur 
RD6204, entre les PRO+000 et 38+300 pourra être règlementée comme suit : 

Du PR 3+000 au PR 5+300 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec forts 
empiètements, accès réservé aux véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, aux 
riverains et personnes autorisées. Possibilités d'interruption de la circulation sur des périodes de 20minutes 
maximum, 

Du PR 5+300 au PR 5+500 : (pont du Perthus) Route barrée à l'exception des véhicules des forces de 
l'ordre, des services d'incendie et de secours, les entreprises en charge des travaux de la reconstruction des 
infrastructures routières de la Roya, les agents du département en charge du contrôle des chantiers et de 
l'entretien des routes départementales, et les personnes autorisées par dérogation réalisée exclusivement 
par le département, 

- Du PR 5+800 au PR 7+870 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec forts 
empiètements, accès réservé aux véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, aux 
riverains et personnes autorisées, Possibilités d'interruption de la circulation sur des périodes de 20minutes 
maximum, 

- Du PR 10+850 au PR 15+130 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec les forts 
empiètements, 

Du PR 15+130 au PR 16+200 : Mise en place d'un alternat réglementé par feux tricolores, tous les jours de 
6h00 à 20h00. En dehors de ces créneaux, route barrée, sauf aux véhicules des forces de l'ordre, des 
services d'incendie et de secours, et personnes autorisées par dérogation réalisée exclusivement par le 
département, 

- Du PR 18+370 au PR 23+700 : Mise en place d'une piste provisoire, sur des créneaux identifiés et limités, 
le matin, le midi et le soir, tous les jours de la semaine, du lundi au dimanche, strictement encadrés par les 
services du département et de la gendarmerie et respectés, pour permettre la circulation des particuliers en 
convois, selon les modalités suivantes : 

- Départ d'un convoi de Saint-Dalmas vers Fontan à 7h00 
- Départ d'un convoi de Fontan vers Saint-Dalmas à 7h30 

- Départ d'un convoi de Fontan vers Saint-Dalmas à 12h30 
- Départ d'un convoi de Saint-Dalmas vers Fontan à 13h00 

- Départ d'un convoi de Fontan vers Saint-Dalmas à 17h30 
- Départ d'un convoi de Saint-Dalmas vers Fontan à 18h00 

Du Lundi 28 Décembre au jeudi 31Décembre 2020 : 
- Départ d'un convoi de Fontan vers Saint-Dalmas à 10h00 
- Départ d'un convoi de Saint-Dalmas vers Fontan à 10h30 

- Départ d'un convoi de Fontan vers Saint-Dalmas à 15h30 
- Départ d'un convoi de Saint-Dahlias vers Fontan à 16h00 

Priorité lors des convois au service de transport collectif géré par la CARF, 
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En dehors de ces créneaux : 

En journée, toute circulation est interdite, à l'exception des véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie 
et de secours en intervention d'urgence, les entreprises en charge des travaux de la reconstruction des 
infrastructures routières de la Roya et les agents du département en charge du contrôle des chantiers et de 
l'entretien des routes départementales, 

De nuit, toute circulation est interdite, à l'exception des véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et 
de secours en intervention, les entreprises en charge des travaux de la reconstruction des infrastructures routières de 
la Roya et les agents du département en charge du contrôle des chantiers et de l'entretien des routes 
départementales, personnes autorisées par dérogation réalisée exclusivement par le département, 

Du PR 23+700 au PR 27+450 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec les forts 
empiètements, 

Du PR 27+450 au PR 27+600 : Pont provisoire. Mise en place d'un alternat réglementé par feux tricolores, 

- Du PR 28+700 au PR28+800 : Passage à Gué du Bourg Neuf. Mise en place d'un alternat réglementé par 
feux tricolores 

- Du PR 30+570 au PR 34+500 : Zone de chantier, sens prioritaire montant sur les zones avec les forts 
empiètements, accès réservé aux véhicules des forces de l'ordre, des services d'incendie et de secours, aux 
riverains et personnes autorisées, 

- Du PR 34+500 au PR 38+300 : Route barrée. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre 
sens, des véhicules en intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, 
dans un délai raisonnable. 

ARTICLE 3 — Au droit des perturbations sur la période : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. sur l'ensemble de l'itinéraire et 30km/h au droit des brèches. 

ARTICLE 4 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues : 
- par le groupement d'entreprise de la tempête Alex, au droit de chaque brèche définie par les autorisations de 
travaux spécifiques ; 
- par la subdivision départementale d'aménagement Menton - Roya- Bévéra sur le reste des zones. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 
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ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier(ceeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettie,maregionsudfr, sperardelle@maregionsud.fr, 
smartinez@maregionsud.fr et lorengo@maregionsud.fr, 

- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 
e-mail : transport@carf.fr, 

-Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-

 

mail :Amelie.STEINHAUER@keolis.com, Claudio.BENIGNOekeolis.com. Frederic.ŒLLI@keolis.com, 
Sylvain.JACQUEMOT@keolis.com. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme et MM. les maires des communes de Breil sur Roya, Saorge, Fontan et Tende ; 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonseca@departement06.fr , 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement061r, emaurize@departement06.fr, fprieur@departement06.fr; 
pbeneite(a),departement06.fr, saubert(a),departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice le  23 DEC, 2020 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-51 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, 

entre les PR 5+830 et 5+930, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Armada, représentée par M' Vautier, en date du 21 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2020-12-576 en date du 21 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre la livraison d'une passerelle métallique, il y a lieu de réglementer temporairement 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 5+830 et 5+930 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 4 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 8 
janvier 2021 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 98, entre les PR 5+830 et 5+930, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, 
par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines devront s'effectuer dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 

visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SIS, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise SIS/M. Serrat — ZI, 891, avenue Pierre Brossolette, 83300 DRAGUIGNAN (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : charpente@sis-sas.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infoiiiiation à : 

- M. le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Armada / M' Vautier — 2405, route des Dolines, 06901 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : 
fsautier@directoire-finance.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement061r, 
pbeneiteedepartement06.fr, saubertedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2 3 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

uo. 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITToRAL-EsT 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-52 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204, 

entre les PR 17+570 et 17+670, sur le territoire des communes de BERRE-LES-ALPES et de L'ESCARENE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement de la couche de roulement, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 
17+570 et 17+670 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 04 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 08 
janvier 2021, à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 17+570 et 17+670, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise NATIVI Travaux Public, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 
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ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise NATIVI Travaux Public — 19 Avenue de Grasse, 06800 CAGNES sur MER (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition), e mail ; nativiob@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Berre-les-Alpes et de L'Éscarène, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizee,departement06.fr, cigtedepartement061r, fprieur@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 3 DEC 7020 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-53 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6185 (sens Grasse / Cannes) au PR 

55+000 et du PR 59+660 au 60+300, RD 6185 G (sens Cannes /Grasse) du PR 60+350 au 59+800 
et dans le giratoire échangeur de Mouans-Sartoux (RD 409-GI4), 

sur le territoire des communes de GRASSE, MOUANS-SARTOUX et MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2020-12-250 en date du 23 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 24 décembre 2020, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose de mâts pour les caméras de vidéosurveillance du 
domaine routier départemental et la réalisation de boucles de détection au droit des barrières de fermetures d'accès 
à la PCG, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation sur la RD 6185 (sens Grasse / Cannes) au PR 
55+000 et du PR 59+660 au 60+300, la RD 6185 G (sens Cannes /Grasse) du PR 60+350 au 59+800 et dans le 
giratoire échangeur de Mouans-Sartoux (RD 409-GI4) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 4 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 8 
janvier 2021 à 6 h 00, une nuit sur la période considérée, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 6185 (sens Grasse / Cannes) au PR 55+000 et du PR 59+660 au 60+300, 
la RD 6185 G (sens Cannes /Grasse) du PR 60+350 au 59+800 et dans le giratoire échangeur de Mouans-Sartoux 
(RD 409-GI4), pourra s'effectuer selon les dispositions suivantes : 
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PHASE 1— Alambic  

Dans le sens Grasse / Cannes : fermeture de l'accès à la pénétrante RD 6185 (PR 55+000). 
Dans le même temps, déviation mise en place par la RD 9, le giratoire de la Tourache et retour vers la 
pénétrante direction Cannes via la bretelle RD 6185-b1 (Perdigon). 

PHASE 2 — Echangeur Mouans-Sartoux 

Dans le sens Grasse / Cannes : fermeture de la section courante de la pénétrante RD 6185 du PR 59+660 
au 60+300. 
Dans le même temps, déviation par le giratoire échangeur de Mouans-Sartoux (RD 409-GI4) via les 
bretelles 6185-b4 et 6185-b6. 
Dans le sens Cannes / Grasse : fermeture de la section courante de la pénétrante RD 6185 G, du PR 
60+350 au 59+800. 
Dans le même temps : déviation par le giratoire échangeur de Mouans-Sartoux (RD 409-GI4) via les 
bretelles 6185-b7 et 6185-b8. 
Dans le giratoire RD 409-GI4 : circulation sur une voie unique au lieu de deux existantes, par 
neutralisation de la voie droite de l'anneau sur une longueur maximale de 50m. Les bretelles d'entrées et de 
sorties ne seront pas impactées. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible dans le giratoire : 4,00 m. 

ARTICLE 3 — Au moins 1 jour ouvré avant la période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, un 
panneau d'information devra être mis en place dans chaque sens, à l'intention des usagers. 
De plus, au moins 1 heure avant et dès la fin de celles-ci, l'entreprise devra communiquer les éléments 
correspondants à la subdivision départementale d'aménagement et au centre d'information et de gestion du trafic 
du Conseil départemental, par courriel ou par fax, aux coordonnées suivantes : 

-SDA-LOC / M. DELMAS; e-mail :  xdelmasgdepartement06.fr ; 
-CIGT / SCO ; e-mail :  cigt@departement06.fr ; 

ARTICLE 4 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CITELUM dans le giratoire RD 409-GI4 et par la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes sur la pénétrante Cannes-Grasse et sous son 
contrôle. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CITELUM — 101chemin de la digue, ZI secteur D, 06700 SAINT LAURENT-DU-VAR (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
tdurbano@citelum.fr, 

-DRIT / SDALOC ; e-mail :  xdelmas@departement6.fr , dcomet@departement6.fr , lpenak@departement06.fr , 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 
- DDTM 13/ SCTC/ Pôle GCT / Unité transports ; e-mail :  ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès 06000 NICE ; 

e-mail :  Anthony.FORMENTO-CAVAffiRekeolis.com, 
- service transports de la région SUD PACA e-mail :  vfranceschetti@maregionsud.fr, 

sperardelleemaregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr , 
- transports Kéolis / Mi' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com., 
- DRIT / SESR ; e-mail :  lhuguese,departement06.fr, imhubert@departement06.fr  et  mmiloniedepartement06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 4 bEC, 2020 

Pour le président du Conseil départemental 
et ar délégation, 
La di ctrice des routes 

es infrastructures e transport, 

Anne-Man LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2020-12-54 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 40, entre les PR 3+000 

et 8+400, sur le territoire de la commune SAORGE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-

 

Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les intempéries du vendredi 2 octobre 2020, ayant endommagé de nombreux axes routiers dans la vallée de 
la Roya, 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, les travaux entrepris sur les sections de la RD 40 entre les PR 3+000 et 8+400, ont évolués et 
permettent la mise en place de nouvelles modalités de circulation ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — A compter de la date de signature, de la diffusion du présent arrêté et jusqu'au rétablissement des 
conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur la RD 40, entre les PR 
3+000 et 8+400, sera uniquement autorisée aux véhicules de moins de 3,5t de type 4x4. 

ARTICLE 2 - Au droit des perturbations : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h sur l'ensemble de l'itinéraire. 

ARTICLE 3 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, en fonction de l'évolution des risques. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 
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ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 
-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

frar06egmail.com, 
-syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

Anthony.FORMENTO-CAVALER@keolis.com., 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 

80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, 

sperardelleemaregionsud.fr, smartinez@maregionsud.fr et lorengoe,maregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transport@carf.fr, 
- Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-

 

mail :Amelie.STEINHAUERekeolis.com, Claudio.BENIGN0e,keolis.com, Frederic.GILLIekeolis.com, 
Sylvain.JACQUEMOT@keolis.com. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
-Mme et MM. les maires des communes de Breil sur Roya, Saorge, Fontan et Tende ; 
-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonsecadepartement06.fr , 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtQdepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, fprieur@departement06.fr; 

pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 2 3 DEC. 2020 

Pour le président du Conseil départemental et et par 
délégation, 
la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Aime-Marie MIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE N° SDA C/V 2020-12-353 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 27 entre les PR 32+000 et 33+000, sur le 

territoire de la commune d'ASCROS 

Le président dit Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise E C E, Z A de la Grave, 06510 Carros, en date du 2 décembre 2020 ; 
Vu la permission de voirie n° 2020 / 351 TJA du 7 décembre 2020 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renforcement de réseau de ligne électrique, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 27 entre les PR 32+000 et 33+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE l' - Du lundi 4 janvier 2021 à 8 h 00 et jusqu'au vendredi 29 janvier 2021 à 17 h 00 la circulation de tous 
les véhicules, hors agglomération, sur la RD 27 entre les PR 32+000 et 33+000, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 200m, par sens alternés réglés par feux tricolores de chantier. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 

• chaque soir à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00, 
• en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00 jusqu'au lundi à 8 h 00, 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible 2,80m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mise en place et entretenues par les soins de l'entreprise E C E chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 
Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise E C E, Z A de la Grave, 06510 Carros, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eceenoch@g2cr.com , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune d'Ascros, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : mredento@departement06.fr ; emaurize@departement06.fr ; 
sdilmi@departement06.fr ;  enobize@département06.fr  ;  jmgautier@departement06.fr  ; cigt@departement06.fr. 

Fait à Guillaumes, le 7 décembre 2020 

Le président du Conseil départemental 
Pour le Présidgit'et par lé iatiOn 

Éric NOBIZÉ 
Chef de la SDA Cians Var. 
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DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LES SERVICES TECHNIQUES

DIRECTION DES ROUTES

ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

SDA Littoral-Ouest-Antibes

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-11 - 356
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210,
entre les PR 23+000 et 23+700, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP

Le président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents ;
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des
infrastructures de transport ;
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014;
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Kurenov, en date du 17 novembre 2020 ;
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-11-356, en date du 24 novembre 2020 ;

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ;

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux de tirage et raccordement de fibre optique télécom, il y a
lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 23+000 et
23+700 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du lundi 14 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au vendredi 18
décembre 2020, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD
2210, entre les PR 23+000 et 23+700, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 200 m,
par sens alternés réglés par feux tricolores.

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation :
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00.
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation :
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ;
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ;
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m.

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront
mises en place et entretenues, chacune par ce qui la concerne, par les soins de l’entreprise CPCP-Télécom et de la
société QS développement, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d’aménagement
Littoral-Ouest-Antibes.

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route.

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction :
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur.

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à :

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport,
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes,
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes,
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes,
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6,
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ;

. CPCP-Télécom - 15, Traverse des Brucs, 06560 CARROS ; e−mail : peu@cpcp-telecom.fr,

. société QS développement – 28, avenue du Maréchal Foch, 92260 FONTENAY AUX ROSES ; e-mail :
audrey.qsdv@gmail.com,

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à :
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup,
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.
- société Orange / M. Kurenov - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : eric.kurenov@orange.com,
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr,
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr.

Antibes, le 24 novembre 2020

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

Le chef de la subdivision,

Patrick MORIN
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUESTNTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2020-12 - 363 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 20+320 et 20+420, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de M. orengo Francis, en date du 2 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2020-12-363, en date du 2 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'élagage de chênes, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 20+320 et 20+420 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du vendredi 18 décembre 2020, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mardi 22 
décembre 2020, en semaine, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 20+320 et 20+420, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00 

ARRÊTÉ DE POLICE SDA LOA-ANN-2020-I2-363 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Rocher 
Edgar, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Rocher Edgar - 254, route de Pierascas, 06140 TOURRETTES-SUR-LOUP (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : rocher06@club-internet.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- M. Orengo Francis - 754, route de Vence, 06140 TOURRETTES-SUR-LOUP ; e-

mail : orengo.f@wanadoo.fr 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 2 décembre 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-12 - 207 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 105, entre les PR 3+100 et 3+200, sur le territoire de la commune de SAINT CÉZAIRE-SUR-SIAGNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société ENEDIS, représentée par Mme.MONGE, en date du 11 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-12-207 en date du 11 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'amélioration par forage des prises de terre du réseau 
électrique, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 105, entre les 
PR 3+100 et 3+200 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 11 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 22 
janvier 2021, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
105, entre les PR 3+100 et 3+200, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par 
sens alternés réglés par Panneaux B15/C18 avec sens prioritaire. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17H00, jusqu'au lendemain à 8H00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17H00, jusqu'au lundi à 8H00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise 
ECOFRANCE, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 
- entreprise ECOFRANCE - ZA de la confluence , 47160 DAMAZAN (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : paulaecofrance@outlook.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Saint Cézaire-sur-Siagne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société ENEDIS / M. Mme.MONGE - Place Du Champ De Mars 83055 Toulon ; e-

 

mail : adeline.monge@enedis.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : eigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr , 

pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 
1 1 D. 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2020-12 - 209 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 13, entre les PR 2+510 et 2+710, sur le territoire de la commune de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société ENEDIS, représentée par M. ALBERT, en date du 11 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2020-12-209 en date du 11 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de Remplacement de supports sur ligne électrique 20kV, il 
y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 2+510 et 
2+710 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du mercredi 20 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 21 
janvier 2021, de jour, entre 8 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 13, 
entre les PR 2+510 et 2+710, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16H00, jusqu'au lendemain à 8H00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 

signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 

suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise ENEDIS / 

SERVICE TST HTA, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement 

Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 

perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 

d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise ENEDIS / SERVICE TST HTA - 29 Boulevard Comte De Falicon, 06000 Nice (en 2 exemplaires, dont 

1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : gilles.mouttet@enedis.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société ENEDIS / M. M. ALBERT - 29 Boulevard Comte De Falicon, 06000 Nice ; e-

mail : remi.albert@enedis.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 1 DEC. 2020 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

ée,,,,, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P - R-ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - PAO - 2020-12 -12 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 81, entre les PR 6+760 et 6+910, sur le territoire de la commune de CAILLE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange UIPCA, représentée par M. LUNGO, en date du 03 décembre 2020 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-PAO-2020-12-12 en date du 3 décembre 2020 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de Tirage de câble aérien, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 81, entre les PR 6+760 et 6+910 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 04 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 15 
janviei 2021, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 81, 
entre les PR 6+760 et 6+910, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure 
à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16H30, jusqu'au lendemain à 9H30. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16H00, jusqu'au lundi à 9H30. 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA PAO-PAO-2020-12-12 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 1 DU 4 JANVIER 2021 177 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP 
TELECOM, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-
Ouest. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP TELECOM - - 2700 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : Ca.bl.@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Caille, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange UIPCA / M. LUNGO - 9 Boulevard François Grosso, 06006 Nice ; e-

mail : michel,lungo@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.frfprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Séranon, le DEC,8 2020 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de 1 ubdivision, 

Frédéric EHE 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-PAO-2020-12-14 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 6085, entre les PR 6+745 et 6+775, sur le territoire de la commune de SÉRANON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ORANGE, représentée par M.ATTOUCHE Olivier, en date du 18 décembre 2020 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-PAO-2020-12-14 en date du 18 décembre 2020; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aiguillage et réparation de canalisation, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 
6+745 et 6+775 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 04 janvier 2021, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 08 
janvier 2021, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
6085, entre les PR 6+745 et 6+775, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par léger empiètement. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 heures, jusqu'au lendemain à 9 heures. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP TELECOM, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP TELECOM — - 2700 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Ca.blecpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Séranon, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société ORANGE / M.ATTOUCHE Olivier — 9, BD FRANCOIS GROSSO BP 1309, 06006 NICE CEDEX 1 ; 

- e-mail : olivier,attoucheeorange,com, 

- Société FPTP 236 chemin Carel 06810 Auribeau sur Siagne ; e-mail : fredericIptp@gmail.com 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le  1 8 DEC. 2020 
Pour le président du Conseil départemental 
et par déléga' on, 
Le chef de s ivision, 

Frédéric BENE 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Grasse - mddgrasse@departement06.fr 

12 boulevard Carnot - 06130 Grasse 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Nice-Centre - mddnice-centre@departement06.fr  

6 avenue Max Gallo - 06300 NICE 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France - 1 rue des Communes de France - 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 
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